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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ProprÎilê industrielle 

ARRETE No 218 promulguant au Togo le décret-loi 
du 26 novembre 1939 COllCernant la. prorogation 
des délais en matière de propriété industrielle, 
Mtamment à l'égard des mobilisés. 

LE GOWERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA L~0I0N O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 nlars 1921 déterminant les attributions 
et ~es pouvoirs du Commissaîre de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses adtninistratîves du Togo; modifié par celui 
du 20 juillet IQ37; 

VU le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun ; 

Vu le décret~loi susvisé du .;,26 novembre 1939; 

Vu la dépêche ministérielle na 632 du 6 avril 1940; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué' dans le teci-ic 
toire du Togo placé !;{lUS le mandat de la France, 
le décret-loi du 26· novembre 1939 concernant .Ia 
prorogation des délais en matière de propriété indus

1 trielle, notamment à l'égard des mob-i!isés.
Il 
'1 ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
Il muniqué et publié partout où besoin seta.li1; 

Lomé, le 30 avril 1940. 

. L. MONTAGNÉ. 

Il (Voi," texte du ·décret-loi s!lSvisé da 26novembre 1939 
au J. O. R. F. du 28 novembre 1939 - page 13.461). 

Il 
In.cription et ver••ment' de. s"lames ducl pal' 

d •• imp~rtatellr. français ~ d.s exportateurs. al,lem .nd" 

ARRETE.No 216 pnJm.ilgua,,1 a,;i f.')go le décr'û,i 
art 16 clécemb..·c 1939 "elallf rai mode. d'ittscriptioft 
et de versement l.~s sommes' dues· pLlr des impar~ 

. fateJU~ français à. des exporta/eUfS alleml1lt1.s. 

LE GOWERNEUR .DES COLONIES, 
OPPiCIER: DE LA ,t.WlON D'ttONNEUR, 

COMMlSs'AIRE DE. LA "RtPUBLlQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution~ 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19'sejltembre 193t!' portant réduction 
des dépens'es administratives du Togo, modifié par celut 
du 20 juillet 1937; . 

Vu le décret du 16'avril 1924' sur le ~ode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo 
et aU Cameroun ; , 

Vu le décret du 18 septembre 1939 étendant aux territoires 
d1outre-mer relevant du ministère des. colonies les dispositions. 
du décret-toi du 1er" septembre J939 portant interdiction des. 
rapports avet l'ennemi, ensemble les décretS du 1er 'septembre 
1939 pris pour son exécution, flromulgué ;m Togo le 17 dé
c~mbre 1939; 

Vu le décret";"lo( du 16 décembre 1939 susvIse; 
Vu Ja circulaire ministérielle -'no 790/5. du 22 marS 1940; 

1 ARRETE: 

Il ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri 
to;re du T,ogo placé sous le mandat de la· France, , 
le décret-loi du 16 décembre 1939 relatif aU mode 
d'inscription et de· versement des sommes dues par 
des importateurs français à des exportdeurs allemands. 

i ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, OOrIl~ 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

1 
" 

Lomé, le 30 avril 1940. 

L. MONTAGNt.· 

RAPPORT 
Au Président de la République Française. 

Paris, le 16 dé~embre 1939_ 

MONSIEUR LE PRtSlDENT, 

Les déciets du 1er septembre 1939 re1ati;fs auX: 
interdictions et restricHons de rapports avec les en
nemis, ainsi qu'à la déclaration et la mise sous séques
tre des biens appartenant à des ennemis, ont, institué, 

. 	pour t<1US les détenteurs de biens, droits et intérêts 
appar.tenant à des ennemis, l'obligation d'en faire la 
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-déclaration- à l'autorité judiciaire, la mise sous séques
tre' de ces biens, droits et intérêts est ordonnée sur 
réquisition dllministère public par- le président du 
tribunal- civil du lieu de la situation des bien,s Oll, en 
ce ,qui concerne les créances, par le président du -tri
bunal civil' du lieu du, domicile ou de la résidence 
<lu <lébiti:Ur. 

D'autre part, un arrêté du 4 'septembre 1939 a 'Pres
'crit auX importateurs de marchandises originaires ou 
"n provenance d'Allemagne, qui, à la date du 3 sep
tembre 1939, étaient redevables de tout ou partie du, 
prix de ces marchan<lises, -d'en verser le montant à 
l'office de compensation près la chambre de commerCe 
'!le Paris, les dettes non encore exigibles devant faire 
l'objet d'une déclaration dans un délai de quinze
jours. '-, 

En présen'ce de ces textes, les importateurs s'adres
sent tantôt à l'autorifé judiciaire, tantôt à l'office de 
,oompensatioil. Il imp-orté de dissiper au plus tôt cette 
.incertitude, C'est éVidemment à l'office de compensa
tion que les déclarations prévues à -l'arrêté du 4 sep
tembre devaient être .faites. Les dettes des importa. 
teurs français à l'égard de leurs fournisseurs allemands 
>OOIistituent, en effet, le gage des exportatenrs dont, 
par, suite de la - guerre, les créances sont restées 
impayées. . 

Il convient de rappeler, à cet égard que les accords 
. ,oommerciaux et financiers franco-allemands du 10 juil
let 1937 avaient pour fin d'assurer, dans toute la 
mesure du possible, le règlement de nos exportations 
vers le Reich ef d'éviter la constitution d'arriérés 
commerciaux. Si certàines ventes françaises ont été 
iaites aHX termes de ces àcoords, et après décision 
,d_es commissions -gouvernementalès française. et alle
mande, sur de simples promesses de certificats de 
-devises réalisables _à -terme, cette situation tient uni-' 
'luement au fait que les exportateurs allemands avaient 
accoutumé de consentir à leurs clients français des 
crédits de longue durée allant - parfois jl\S<ju'à six 
mois. La pensée venait alors normalement à l'esprit 
qH'au cas où l'accord. de 1937 cesserait de fonctionner. 
les ~omnies dues par -nos _importateurs- aux' expor- 
tllteurs allemands. pourraient être utilisées en vue 

-'!lu règlement des créances de nos exportateurs sur 
l'Allemagne. Ce point de vue a d'ailleurs été con
iirmé aux exportateurs français par les différents 
départements_ ministériels intéreSllés,_ 
. Le décret ci-joint a pour premier objet de sous


traire aux dispositions des décrets du 1" septembre 

J939 les dettes résultant de l'importation de marchan

'!lises allemandes en France et dans les territoires 

français d'outre-mer. En outre, pour rendre la compen

sation ,possible entre éréances et !lettes commerciales 

sur l'Allemagne, il substitue unedéc1aration à l'office 

de compensation, en ce qui concern" les titulaires de 

créances oommerciales sur -l'Allemagne, à la' décla

ration à Voffice des biens et intérêtS' privés, rendue 

obligaroire 'par le décret du 1er octobre 1939 pour 


-tous les titulaires d'avoirs en pays ennemi, Les im
'p0rtateurs de marchandises allemandes devront donc 
s'acquitter de leurs dettes par des versements à l'of
fice de oompensation, tandis que les détenteurs de
créances commerciales sur l'Allemagne seront tenus 
de déclarer, à cet organisme, le montant de leurs 
créances, Lorsque. le rec.,nsement de ces dettes et 
de ces créances aura été fait par l'<0ffice de compen
sation, le gouvernement sera en mesure de .prendre 
1mttes dispositions .utiles pour -permettre d'effectuer 
des payements aux créanciers commerciaux sur les 
sommes qui auront été recueillies par l'office au 
fur et à mesure des échéances . 

• 

Enfin, les importations de charbon allemand étaient 
payées en ,France à fa_ Société pour l'importation des 
charbons e~ autres produits, dite S. 1. C. A. p" qui 

1 i était contractuellement autorisée à régler certaines
!:'I catégories de créances françaises bloquées -en Alle
, magne, en utilisant des reichsmarks bloqués pour 

le payement des charbons achetés en Allemagne. 
Dans ces oonditions, les importateurs de produits _ 

payés par l'intermédiaire de la S. l. C. A, P. doivent 
continuer à effectuer à cet organisme, et non à l'of- - 
fiee de compensation, les payements qui leur incom
bent. En conséquence, ils n'ont de déclaration à faire 
lIi à l'office de compensation, ni à l'autorité judiciaire, 

Tel est l'objet du projet que nous avons l'honneur 
de soumettre à votre haute approbation. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage 
de notre profond respect 

Le président du conseil, 

ministre de la déjellSe natio',ale et de la guerre 


et des "lIaires étrangères, 

Edouard DALADIER. 

Le garde des sceaux, mi1!islre de la justice, 
Georges BONNET'. 

Le ministre des jinances~ 
Paul REYNAUD. 

Le ministre du blocus, 
Georges PERNOT. 

• Le ministre du commer.ce;' 
Fernand GENTIN, 

Le ministre des colonies, . 
Georges MANDEL. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FR!\.NÇAISE, ' 

Sur le rapport du président du conseil, ministre de la 
défense nationale et d!! la guerre et des affaires étrangères, 
du garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre des 
finances, du ministre du blocus, du ministre du commerce et 
du ministre des colonies; 

Vu le décreMoi du jer septembre 1939 relatif aux interdic· . 
tians et restrictions de rapports avec les ennemis et les per~ 
sonnes .se trouvant ~ur un territoire ennemi ou occupé par 
l'ennemi; 

Vu le décret du 1er septembre 1939 pris pour l'application 
. dudit décret-loi;" 

Vu le décret du _1er sèplembre 1939 relalif à la déclara
tion et la mise sous séquestre des biens appartenant à des 
ennemis jl. 

Vu l'arrêté interrnjnistériel du 4 septembre 1939 SUI' les 
. dettes résuJtan,t de l'importation de marchandises originaires 
ou en provenance d'Allemagne; 

Vu le décret du le' octobre 1939 relatif à la déclaration 
des biens, droits et intérêts français en pays ennemi QU occu~ 
pé par l'ennemi; 

Vu la loi du 8 décembre 1939, modifiant l'article 36 de la 
loi du 11 juntet 1938 SUl' i'ol'gan.isation,-de la nation en temps 
de guerre; 

Le oonseH des ministres· entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les dispositions du décret 

du 1cr septembre 1939 relatif à la déclarati:pn et à 
la mise sous séqaestre des biens appartenant à des 
ennemis ne sont pas applicables aux dettes réSJll
tant de l'importaHon de marchandises originaires ou 
en provenance d'Allemagne dans le territoire douanier 
français, les colonies, les pays de prptectorat et les 
territoires - africains sous mandat français, telles 
qu'elles sont définies par les accords fra,nco-allemands 
du 10 juillet 1937, 

http:commer.ce
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ÀRT: 2. Les débiteurs seront tenus de verser 
le montant des dettes visées à l'article le;, et actuel
lement exigibles, à l'office de compensation près la 
chambre de c.ommerce de Paris. 

Les débiteurs déclareront audit office, avant le 
31, janvier 194û, les deUes non encore exigibles. 
Cette déclarati-on devra préciser le montant, de chaque 
dette et son échéance. Le montant de ces .dettes devra 
également être versé par les débiteurs, à l'-office, à 
la date de leur échéance. li

I!ART. 3. - Par démgatlon aux dispositions ci lidessus, le m-ontant des dettes relatives à l'importation 
de, charbons.. et autres produits, _ qui devaient être :: 
encaissées par la Société pour l'importation des char- 1[' 
bons ,et autres p~:)duits (S. I. C. A. p,), continuera 
à être versé à cet organisme. Ces dettes ne feront 
l'objet d'aucune déclarati-on. :1 

ART. 4. '- Les déclarations de deites commerciales 
définies it l'article let, qui 'Ont été faites auprès' des 
parquets, par application du décret du lor septem
bre 1939 susvisé, n'auront pas à être renouvelées: Il 
elles seront communiquées il l''Office de compensation, 
mainlevée du séquestre sera acoordée, et les·S<Qmmes 
séquestrées seront, S<Qus déduction des frais,"versées 
à l'office de compensation. 

ART. 5. - En ce qui ooncerne les créances fran
,çaises résultant de l'exportaUon vers l'Allemagne de 
'marchandises 'Originaires <ou en provenance du terri· 
t'Oire douanier français, des coJ.onies, des pays de pt{)
tectorat e't des territoires africains sous mandat fran
çais, les déclarati<ons prescrites par le décret du 1er oc
tobre 1939' devront être faites.à l''Office de compen
sat~n avant le 31 janvier 1940. 

Les dédarati-ons déjà faites à l'office des biens 
et intérêts privés par application dl! texte précité 
Il'a'llro!lt pas il être renouvelées; ces, déclarations 
seront. communiquées il l'office de compensation. 

ART. 6. - Les sommes 'visées à l'article 1" ci
dessus seront, dans des conditions qui seront fixées 
ultérieurement par décret, exclusivement affectées au Il 
règlement de créances françaises sur l'A1!emagne, nées 

1antérieurement au 3 septembre 1939 et définies par 
les accords franco-allemands du JO juillet 1937. '1 \ 

Les dispositions des décrets du 1er septembre 1939 
seront applicables au solde éventuellemenl disponible. 

ART. 7. Les débiteurs de sommes visées aux 
articles 1 cr et 3 éÎ-dessus ne sont pas autorisés à faire 
la l'ompensation entre léurs dettes et leurs créances, 
et à retenir sur leurs versements le montant de leurs 
créances sur l'Allemagne. 

ART. 8. T-ous actes de' disposition. intervenus 
po~térieurement à'l"ouVertlfre des hO,stilités et por
tant sur les biens, droits et intérêts dont la déclaration' 
est prévllle par l'article 1er du décret du le, septembre 
1939 relatif à la déclaration et mis\! sous séquestre 
des biens appartenant à des ennemis, ne seml1t pas 
'9PpOsables à l'administrate'Ur du séquestre. 

De 'même, les actes de disposition intervenus pos
térieurement à l''Ouverture des hostilités et portant sur 
les créances' vi"ées à l'article 1er du présent décret 
ne serolit pas bpposables à l'-office de compensation 
près 1 a chambre de commerce de Paris. 

Les actes de disposition antérieurs à, l'ouverture 
des hostilités pourront être attaqués s'ils ont été faits 
en vue de oouStrairè I~sdits bi12l1S, droits et intérêts 
aux mesures visant le traitement des biens ennemis. 

1:, 

1: 

~ 

ART. '9. - L'arrêté du 4 septembre· 1939. r.elafif 
aux dettes résultant de l'importaHon de marchandiSeS, 
originaires 'ou cn provenance d'Allemagne est abrogé. 
Toutefois, les déclarations et les versements déjà. fàlts ,'. 
en exécution des dispositions de cet arrêté demeurent 
valables. ' 

ART. 10. c... Le présent décret sera soumis à'" la 
ratification des chambres conformément aux dispo
sitions de la loi du 8 décembre 1939. ' 

ART. 11. Le président du oonseil, ministre de 
la défense nationah, el de la' guerre et des affaires 
étrangères, le garde des sceaux, ministre :de la justice, 
le ministre des finances, le .ministre du blocus, le 
ministre du commerce et le ministre des colonies sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret qlli sera publié an Joumal otticiel 
de la République française. . 

Fait à Paris, le 16 décembre 1939. 
ALBERT LEBRUN. 

'Par le Président de l'a République : 
Le président d" conseil, 


ministre de kt défellse natü?nale et de la gllerre 

et des "ftaires 'étrangères, 


Edouard DALADIER. 
Le garde des scet/.UX, mihistre de' la iustîce, 

Georges BONNET. 
Le ministre des finallces, 

Paul REYNAUD. 
Le ministre du blocus" 

'Georges PERNOT. 
Le minislte du commerce, 

Fernand GENTIN. 
Le Illinistre des colonies, 

Georges ·MANDEL. 

Service "--miHtaire des jeunes gens sans ·na!i4oalilé 

ARRETE No 1'94- womalguant ail Togo le décret du 
28 février ,1940 étendant aux territoires relevant 
du ministère des colonies IffS dispositions' du décret

, loi du 26 septembre 1939 relatif au service' militaire 
des icones gens sa!!s !!otiollàlitif. ~ 

LE GOUVERNEUR 'DES COLONIES, 
OfPIClfR DE LA LeOION D'HONNEUR,. 

,COMMJSSAIRE 'DE LA RÉPUBLIQUE;' 

Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vù le décrc! du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié pat œlui 
du 20 juillet 1937; ,.. . 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga,:, 
tion et ùe publication des terles.· réglementaires au TogO 
et au Cameroun.. • '. 
Vu la loi du 31 mars 1928 relative au recrutement de Pàr
Mée, promulguée au Togo le 1 août 1929; 

Vu le décret du. 28 février .f940 étenda~t aux; territoires 
relevant du ministère des colonies les disposîtions du décret~loi 
dU:J6 septembre 1939 relatif au servÎce militaire des jeunes 
gens sanS nationalité; 

ARRETE: 
ARTlC!:E' PREMIER. - Est .promulgué dans le terri

toire du' Togo placé $<Ous le mandat' de 'Ia france, 
le décret du 28 février 1940 étendant aux .territoires 
relevant du. ministère des colonies les dispositiOiIS 
du décret-loi, du 26. septembre 1939 ,relatif au service 
militaire des jeunes gens sans nationalité. 
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-, ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com
~uniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 avril 1940. 
L MONTAGNÉ. 

RAPPORT 

Au Président de ta République Française. 


Paris, le 2'8 février 1940. 

MONSiEUR LE PRÉSIDENT, 
Un décret-loi du 26 septembre 1939 qui a modifié 

l'article 3 de la loï du 31 mars 1928, sur le recrute

•.DECRET-LOI retatif au' service militaire des ieanes 
gellS salIS natipnalité. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLiQUE FRANÇAlSE, 

Sur le rappor~ du président du eonseil J ministre de la 
défense nationale et de la guerre et des affaires étrangères; 

Vu la loi du 31 mars 1928, relative au recrutement de 
!'armée; 

Vu la loi du 19 mars 19391 tendant à accorder au gouverne~ 
ment des pouvoirS spéciaux; -~ 

Le oonseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ment de l'armée, e'n vue de permettre l'incorporation ARTiCLE PREMlER. ~ Le deuxième alinéa de l'arti li cle :3 de la loi du 31 mars 1928 sur le recrutement, dans les régiments fran~ais, pour y accomplir le temps 
de service imposé, ,par la loi de recrutement, des de l'armée est abrogé el remplacé par le suivant: 

'j'lUnes gens ne justifiant d'aucune nationalité, même « Les jeunes gens résidant en France qui ne' 
s'ils ne remplissent pas la conditioJ! d'avoir été' élevé. justifient d'aucune nationalité sont appelés avec' leur 
depuis huit ans au moins ,par une famille, française ou classe d'âge et incorporés soit dans les régiments' 
dans une éoole ,française. , l ' étrangers, soit dans des régiments français, pour y 

Il nous, est apparu nécessaire d'étendre cette dis-' accomplir le temps du service imposé par la loi. Leur 
position aux territoires relevant du ministère des statut est fixé par Une instructiDn ministérielle ». 

colonies. 
 ART. 2. - Le présent décret' sera soumis à la

Tel est l'objet du projet de décret ci-joint, que ratification des chambres, conformément aux disposi
nous avons l'honneur de' soumettre à votre ,haute tion's de" la loi du 19 mars 1939.
sanction, si toutefois vous èn approuvez la teneur. 


Nous VDliS prioos d'agréer, monsieur le Président,· 
 ART. 3. Le président du' conseil, ministre, de 
l'hommage de notre prDfDnd respect. la défense natiDnale et de la guerre et des affaires 

étrangères, est chargé de .l'exécution du présent décretLe président. du cOlISeil, 
i i qui sera publié au Joumal officiel de la Republiquemùiistre de la défense nationale" et de la gueTTe 

frânçaise. ' ct des affaires étrangères, 
. EdDuard DALADiER. Fait à Paris, le 26 septembre 1939. 

Le ministre des colonies, Il ALBERT LEBRUN. 
Georges MAN?:~__ ~~_._~ 

. LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAiSE, 
Sur le rapp<!rt du président du conseil, ministre de la 

défense nationale et de la guerre et des affaires étrangères, " 
et du ministre des colonies; , 

Vu la lqi du" 3'1 m;;.rs 1928, relative au recrutement de
l'armée; 

Vu le décret-loi du 26 septembre 1939" relatif au service 
militaire des .jeunes gc,,!s sans nationalité; 

DECRETE: 

ARTiCLE PREMiER, .~ Les dispositions du décret-loi 
susvisé du <li) septembre 1939, sont applicables auX 

'colonies, pays de prOtectmat et pays sous mandat 
relevant du ministère des colonies. 

ART. 2. Le président du conseil, ministre d~ 
la défens~ nationale et de la guerre et, des affaires 
étrangères, et le ministre des èolonies sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret qui sera publié au Joamol olticiel 
de la -République française,' aux JOllTnaax 0tliciels 
des territDires intéressés et aux Bulletins officiels des 

, ministères de la guerre et des colonies. 

Fait à Paris, le 28 février 194Q. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la' République: 
. Le présidmt.. du conseil, 


ministre de la défense nationale et de la gueTTe 

/ et des at/aires étrongères, 


Edouard DALADiER. 
Le, ministre des colonies, 

Georges MAI'!DÈL. 

Par le Président de la République: 

Le président ,du conseil, 

ministre de la défense nationale et de la guerre 


et des allaires étrangères, 

Edouard DALADIER. 

Déeh,éancc de certains élus 

ARRETE No 214 promulguant au Togo le décret da 
15 mars 1940 rendant applicaNe aux colonies' et 
territoires relevant d'a ministère des colonies la 
loi da :JO janvier 194Q prononçant la décftéOflce 
de certaillS élllS. 

LE GOWERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER. De LA LÉOION D'HONNEUR., 

COMM1SSAiRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les allributiol1$ 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répubtiq~e au Togo;. 

Vu le décret du 1.9 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo. modifié par celui 
du 20 juillet 1937; , 

Vu le décret du 16 avrH 1924 sur le mode tIe promulga
tion ct de publication des textes réglementaires au TQgo 
et au Cameroun; 

Vu le décret du 15 mars 1940 rendant applicable aux colo
nies et territoires relevant du ministère des colonies la loi 
du 2{} janvier 1940 prononçant la déchéance de certains élus;, 

Vu 1. dépêche minisiér/elle nO 30 dù 28 mars 1940; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMiER. - Est promulgué dans le terri' 
toire· dfi Togo placé sous Jé mandat de la France, 
le décret du 15 m!!rs 194Q rendant applicable a':lx 
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colonies et territoires relev~nt du ministère des 
colonies la loi du 2{) janvier 1940' prononçant la 
déchéance de certain's élus. 

ART, 2, - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 avril 1940, 
L. MONTAONÉ. 

RAPPORT 
Au Président de la RépllbÈique Française. 

Paris, le 15 mars 1940. 
MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Là loi du 2{) janvier 1940 a prononcé la déchéance 
de certains élus. 

, Il m'a paru opportùn, pour les 'mêmes raisons, 
de la déclarer applicable aux colonies et territoires 
relevant du ministère des colonies. 

Tel est l'objet du projet de décret que j'ai l'honneur 
de soumettre à votre haute sanction. 

Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, l'hom
mage de mon profond respect. 

I.e ministre des colonies, 
'Georges MANDEL., 

, 
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇA!SE, 

Sur le rapporf du ministre des colonies; 

Vu le décret du 26 septembre 1939, portant dissolution des 


organisatiotl;S communistes applicable aux co19nies en vertu de 
son article~ 5-;~ , 
" Vu la loi du 20 janvier 1940 prononçant la déchéance de 

certains élus;< 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La loi du 20 janvier 1940 

susvisée est rendue applicable aux cplonies et terri
toires relevant du ministère des colonies. 

ART, 2. - Les pouvoirs attJjbués au' préfet et 
au conseil de préfecture sont respectivement dévolus 
au chef de la colonie et au conseil du contentieux 
administratif. 

ART. 3. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié aux 
Journaux officiels de la République française et des 
colonies intéressées et inséré au Bulletin' officiel du 
ministère des colonies. . 

Fait à Paris, le 15 mars 1940. 
ALBE!iT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
I.e -ministre des colonies, 

Georges MANDEL. 
(Voir le texte de la loi du 20 ;anvier 194() 011 

J, O. R. F. du 21 ;anvier 1940 page 602). 

Ouverture de orédlts 

ARRETE N;o 217 promulguant au Togo le décret du 
29 mars 1940 portant approbation de l'arrêté 
/t0 105 bis du 28 février 1940 du Commissoire de 
la République au. Togo relatif à l"ouverture de 
crédits supplém.entaires. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
- OfFICIER DE LA L~orON n'HONNEUR, 

COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

-et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togol modifié par' celui 
<lu:20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 Sur le mode de promUlga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo. 
et au Cameroun; . 

Vu le décret dQ '29 mars 1940 'susvisé; 
Vu le radiotélégramme nO ~7 du 30 mars 1940 du ministre" 

des colonies; . 

ARRETE: 
ARTICI:E PREM!ER. Est promulgué dans le terri 

toire du Togo placé' sous le mandat de la France, 
le décret du 29 mars 1940 portant approbation de 
l'arrêté no lû5 bis du 28 février 1940, du Commissaire 
de la République au Togo rel~tif à' l'ouverture de 
crédits supplémentaires, 

ART. 2., Le pré,se.nt arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout 0\1 besoin sèra., 

Lomé, ' (è. 30' avril 1940. 
L MONTAONÉ. 

LE PRÉSIDENT DE LA, RÉPUBLIQUE; FRANC;ÀISE, 
Sur le rapport du minis~re des colonies j , 

Vu le décret du 21 mars 1921, modifié par le décret du 
"21 mars 1925, déterminant les aftributkms du Commissaire 
de la RépUblique au Togo; 

Vu Je mandat sur le Togo confirmé à la France par l~ 
conséiI de la Société d.es, nations en exécution des articles 
22 et 119 du traité de Versailles du 28 juin ,1919; 

Vu le décret du 30 décembrè 1912 sur le régime financier 
des colonies, notamment en son article 81, modifié par le 
décret du 19 janvier 1935'j " 

Vu le décret du 14 janvier 1939 approuvant le budget 
local du Togo, exercice 1~39; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est appf<lUvé l'arrêté nO 105 bis 

pris par le Commissaire de la République au Togo, 
en conseil d'administration, le 28 février ,1940, portant 
ouverture d'un crédit supplémentaire au budget local 

'dù Togo, ,exercice 1939, gagée au moyen des ressour
ces normales du même exercice. ' 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé 'de, 
l'~xécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 29 mars 1940. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL. 

ARRETE, No 105 bis parttint ouverture de crédits. 
supplémentaires, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES~ 
OfFICIER DE LA LÊGlON n'!"!ONNEUR, 

COMM'ISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 détenninant les attributions 
".et les pouvoirs du Commissaire de la R~publique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratIves du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 SUr le régime 'financier 
des coloniesJ notamment en SOn article 81. modifié par le 
d""ret du 19 janvier 1935; 

Vu le décret du 14 janvier 1939 pOrtant approbation du 
budget local du Togo; , " 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 28 fé~ 
vrier 1940; 

Sous réserve d'approbation uItérieur~ par décre~; 

ARRETE: 
.ARTICLE PREMIER, - S.ont: ouverts les crédits sup

plémentaires suivants au budget local du Tog'o, 
exercice 1939. ' 
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CHAPITRE XV 

DÉPENSES DIVERSES (Matériel) 


ARTléLE PREMIER. - Transport du personnel 
et du matériel 

§ 2. - Frais de transport, manutention, 

etc. " Matériel destiné aux approvisi(Jnne

lllents généraux . . . . 200.000 


ARTICLE 2. Frais de mission à l'intérieur 
ef à l'extérieur . 10.000 

ARTICLE 3.' - Frais généraux 

Paragraphe 2 


g) Eclairage des divers services 

<lu chef-lieu . . . • 22.000 


iJ Eclairage des' rues et marchés 

<l'Anécho et extension du réseau 

<lans la ville d'Anécho. . 20.000 


k) Eclairage urbain dé Lomé et 

-entretien du réseau 50.000 


p) Achat .::t entretien' ,du mobi

lier des logements du chef-lieu 14.{)OO 

, q) Frais généraux divers , 54.000 


Total de l'a,rticle 3 160.000 

ARTICLE, 8, - CoitfributiollS 

§ 1. Verséinenf à la corn.. 


lllune mixte de Lomé d'une quote· 

part ,sur les contributions et 

revenus divers . . 12.000 


§ 2. Versement à la cham
bre de commerce des sommes 

perçues pour son 'compte . 00.000 


Total de l'article 8 72-.000 

ARTICLE 9. -: Dépenses des exercices clos 168,000 

Tolal des crédits sùpplémentaires demandés '610.000 

ART. 2. Il, sera .fait face à l'ouverture de ces 
crédits supplémentaires par une augmentation des 

',ressources normales du budget: 

CHAPITRE Il 

CONTRIBUTIONS PERÇUES Slm LIQUIDATION 


ARTICLE 4. - Chitlre d'affaires , 
§ 1. - Taxe sur le chiffre d'affaires 610.000 
ART. 3. - Le présent arrêté qui est rendu provi

soirement exécutoire sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

"Lomé, le 2'8 février 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

Co'nvenUOIIS internationale. 

FraI/ce - Italie 

ARRETE No 223 promulguant au Togo le décret du 
29 ml1l'S 1900 portant' mise en application de l'IJC
cord de payemènt ,et de .l'arrangement relatil aux 
éc/langes commerciaux conclus entre ta France et 
t'Italie, le ,6 IllI1l'S 1900. 

LE ,GoUVERNEUR DES COLONIES, 
UFFICIER DE. LA LÉOION otHoNNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de' ta République aU Togo; 
Vu le décret du 19 septembre' 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, modifié- par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de prornulga~ 
tion et de publication des textes réglementaires au T~go; 

Vu le qécret du 29 mars 1940 SUSvisé; 
Vu la circulaire ministérielle 'no 5149 du 3 avril 1940; 

ARRETE: 

A~TICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé, sous le mandat de la France, 
le décret du 29 mars 1900 portant mise en application 
de l'accord de payement et de l'arrangement relatif 
aux échanges commerciaux conclus entre la France, 
et l'Italie, le 6 mars 1940. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 avril 1900. 
L. MONTAGNÉ. 

, (Voir teXte du décret du 29 ml1l'S 1940 au I.O./(. F. 
du 30 mars 194JO, page 2302 - instruction' minis_ 
térielle sur les modalités d'application desdits acèords 
aa 1. O. R. F. du 30 marS 1940 - page 2'331). 

Harie"ts 

ARRETE Na 220 promulguant au Togo le décret du 
:; avril 194!0 fixont le contingent des haricots origi
naires du Togo. cn IrallChise des droits de douane. 

LE GOUVERNEU~ DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LtOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars' 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de )a République. au Tôgo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du '20 juille! 1937; , 

Vu le décre~ du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication .des te.'{tes réglementaires au Togo 
et au CamerQun; 

Vu le décret du 14 février 1930 accordant le bénéfice dé 
l'admission en franchise en France et en Algérie à cértains 

<produits originaires du territoire du Togo placé sous le 
mandat de la France, promulgué au Togo Je 18 mars 1930; < 

Vu le décret du 19 mai 1934 complétant le déçret du 14 fé
vrier 1930 susvisé j "promulgué au Togo le 1 juillet 1934ï 

Vu te décret du 5 avril 1940 fixant le contingent des hari
cots originaires du Togo en franchise des droits de douane; 

Vu le radiotélégramme officiel nO 78 du 23 avrii 1940 
du Gouverneur général de PA. Q.z F.} Haut-Commissaire 
de la République au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIÉR: - Est promulgué dans le terri 
toire, du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 5 avril 194JO fixant le, contingent d.::s 
haricots originaires du Togo en franchise des droit, 
de douane. ' 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 avril 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

LE PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur la proposition du ministre des colonies et du ministre 

_des finances; 
Vu la loi du 13 av,Til 1938 sur le régime douanier colonial; 
Vu Je décret du 19 mai 1934••ocordant la franchise des 

droits de douane à J'entrée en France et en Algérie, aux 
haricots .originaires du territoire du Togo placé sous le 
mandat de la France; 

Vu les avis conformes du ministre du commerce et de 
l'industrie et du ministre· de l'agricultu~e~ . 
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DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont admis en franchise des 
droits de douane en France et en Algérie, dans les 
conditions prévues par le décret précité du 19' mai 
1934, pendant l'année 194û, sans limitation de quanti
iés, I~s haricots originaires du T'Dg<) placé sous le 
mandat de la france. ' 

ART. 2. - Le ministre des finances et le ministre 
des colonies sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal officiel de la République, française 
et inséré au Bulletin officiel du ministère des coloi1ies, 

Fait à Paris, le 5, avril 194il 
ALBERT LEBRUN.' 

Par le Président de la République: 

Le ministre des finlUlCes" 
Lucien LAMouREUX. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

Harchés 

, ARRETE NQ 21& promulguant aU Togo le décret du 
7 avril 1941() relalif aux marchés passés par les 
territoires d'oatre-mer relevant dll ministère des 
colonies. 

LE -GOUVERNEUR DES, COLONIES, 
OfflCrER DE LA LtotON D'HONNEUR" 

COMMISSAIRE DE LA RéPUBLIQUE, 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du C<>mmissaire de la RépubHque aU Togo; 
, Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédudion 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; 

Vu le décret du 7 avril 1940 relatjf aux marchês passés- par 
les territoires dJ.ou.tre~mer relevant du ministère des colonies; 

ARRETE: 

ARTICLE P!1EMIER, - Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé sous le manda! de la France'; 
le décret du 7 avril 194û relatif aux marchés passés 
par les territoires d'outre-mer relevant du ministère 
~ès colonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
'muniqué et publié, partout où besoin Sera. 

Lomé, le 30 avril 194û. 
L MONTAONÉ. 

(Voir texte da décret du 7 avril i 940 au J. O. R. F.. 
dll 11 avril 1940 - page 2668). . 

(Rectificatif aadit décret da 7 avril 1940 au J. O. R_ F. 
da 14 avril 1940 - page 2739). 

Code pénal - Défense nationale 

ARRETE No 221 promulguant lIU Togo deux décrets
lois da 9 avril' 19410, te premier complétant l'arti
cle 7<6 du code pénal, modifié pllr le décret du 
29 iuillet 1939, le deuxième relatif aux sanctiotis 
administratives encourues par les -fonctionnaires, et 

agents des services publles ou concédés qui se 
livrent à une propagande de natwe à nuire ,à tr, 
défense nationale. 

LE GOUVERNEUR DES -COLONIE~ 
OFFICIER DE LA: Lt::OlON D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaïre de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 ,portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; 

Vu les dé<:rets-Ipis susvisés du 9 avril 1940 i 
Vu la dépêche ministérielIe nO C. 2 du 12 avril 1940;, 

, ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. c... Sont promulgués dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de' la france, 
deux décrets-lois du 9 avril 194û, le premier complé
tant l'article 7-6 du code pénal, modifié par le décret 
du 29 juillet 1939, le deuxième relatif aux sanctions 
administratives enèoumes: par, les fonctionnaires et 
agents des services publics ,ou concéd~s qui se livrent 
à une propagande de nature à' nuire à: la défense 
nationale. " 

l'ART. 2. -'- Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans tous les bureaux de cercles et 
de snbdivisions ainsi que dans tous les bureaux de 
postes. 

ART. 3. - Le présent, arrêté sera enregistré, com
muniqu~ et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 30 avril 1940. 

L. MONTAGNÉ. 

DECRET complétant l'article 7(i du code pénal, 
modifié par le décret du 29 ;uillet 1939. 

RAPPORT 
Aa Président de la République Française, 

Paris, le 9 avril i 940. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
La persistance des menées communistes, leur des

sein évident de miner par tous les moyens le moral 
de la natkm en guerre, témoignent que ceux' qui 
les inspirent se sont faits les artisans' d'une véritable 
entreprise de trahison. ' 

Les articles 75 (50) et 77 (alinéa 1er) du code pénal, 
modifiés par le décret du 29 juillet 1939, punissent 
déjà, à ce titre, de la peine capitale, tout français et 
tout étranger qui, en temps de guerre, entretient des 
intelligences avec une puissance étrangère, ou avec 
ses agents, en vue de favoriser les entreprises de 
cette puissance cOlltre la France. Des poursuites sont 
aduellement engagées en vertu de ces textes. 

Mais, dans des cas analogues, on s'est trou.vé 
souvent arrêté par la difficulté d'établir, en matière 
de propagande, la collusion des intéressés avec une 
puissance étrangère, et l'on' a dû se ,borner à les 

,poyrsuivre en vertu, des décrets des,24 juin, l"r sep~ 
tembte, 26 septembre et 8 novembre 1939 qui 
permettent seulement d'appliquer des peines correc
tionnelles, 
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Ces peines paraissent insuffisantes, eu égard à la 
gravité des actes qu'il s'agit de réprimer et aux 
<:onséquences qu'ils peuvent avoir au point de vue 
de la défense du. pays. Il 'paraît en conséquence 
nécessaire; soit dt'faciliter les conditions d'application 
de l'article 75 (50), soit 'de le compléter par un texte 
nouveau, spécial il cette forme particulière de trahison 
·que constitue la propagande faite dans l'intérêt de 
l'étranger, 	 .et .comportant l'application de la même 
peine que celle portée par l'article 75. 

C'est il la seconde solution que le gouvernement 
s'est arrêté. Il lui a paru que le texte nouveau 
trouverait naturellement sa place à la suite de l'arti
de 7,6 (20 ), qui punit de mort le « sabotage " des 
matériels susceptibles d!être utilisés pour la défènse 
nationale. Nul ne .peut contester que le « sabotage » 

. du mor<ll de l'armée et des populations, civiles ne 
puisse.voir des conséquences au moins atlssi graves 
pour la sécurité du pays. Il est donc légitime de 
le réprimer avec III même rigùeùr. 

La rédaction du texte qèle nous vous présentons à 
cet effet se modèle d'aussi près que possible sur la 
réalité qui le pr,ovoque. Une vaste entreprise de 
démoralisation, actuellement en cours d'exécution, se 
propose. d'ébranler la fOrce de résistance du pays 
à l'agression,' en la sapant par des affimlations 
mensongères. Cette entreprise s'exerce plus ou moins 
ouvertement dans l'intérêt ,de l'étranger, et il n'est 
pas douteux qu'elle soit fomentée et alimentée par 
lui. Tous 	ceux qùi y 'participent en connaissance de 
cause doivent donc encourir les peines de la trahison. 

C'est pourquoi le nouvel article 76 (3"), combiné 
avec l'article .77 (alinéa 'l oe), punirait tout Français ou 
tout étranger qui aura participé sciemment à une entre
prise de démoralisation de l'armée ou de la natiori 
ayant pour 	objet de nuire à la défense nationale. 

Ce texte, d'une portéegénérale, fràpperait, en même 
temps que la propagande communiste, la propagande' 
hitlérienne, et, éventuellement, toute propagande pré
sentant les même~' caractères qui pourrait se 
manifester. 

Pour éviter toute hlcertitude dans l'application du 
texte, et pour éçarter toute appréhension sur la portée 
que celle-ci pourrait recevoir dans la pratique, la 
rédaclion qui vous est présentée prend soin de préciser 
que l'accusation devra· établir l'existencè de troIS 
éléments constitutifs: 
. 10' L'existence d'une ~ntreprise de démoralisation 
de l'armée ou de là nation, c'est-à·dire l'existence 
d'une organisation p,lus· ou moins occulte poursuivant 
des efforts coneertés en vue d'atteindre un but nette
ment déterminé. L'acte occasionnel d'un individu isol€ 
ne suffirait donc pas il déchaîner la poursuite en 
vertu de l'article 76 (3<»; 

20 Le but poursuivi, par l'entreprise qui est de' 
nuire à la défense nationaJe, c'est-à-dire de diminuer 
la 'capacité de .résistance du pays vis-à-vis de l'agres
seur, . en minant la force morale des armées et des 
populations civiles. 'Une critique ou Une manifestation 
d',opinion 	 ne poursuivant pas ce but échappe donc 
aux prévisions du texte; 

Jo .-;- Un aete de partiéipation voulue et consciente 
à l'organisafion ou à la mise en œuvre de l'entreprise 
criminelle. Un comparse inconscient ou occasionnel ne 
serait donc pas visé par le nouvel article. . 

Il n'y a pas lieu dans ces conditions d'appréhender 
que le texte puisse recevoir tlne application extensive 
dépassant les intentions de ses auteurs. Le gouverne
ment veillera du reste à ce que les poursuites engagées 
ne sortent pas du cadre ainsi tr,acé, . 

C'est sous le bénéfice de ces observatiDns' que 
nous avons l'honneur de soumettre il votre haute 
sanction le projet de décret ci-joint qui répond aux 
exigences formulées par l'article 36 de la loi du 
11 juillet 1(}38, modifiée par la loi du 8 décembre 1939. 

NaOS VOllS prions· d'agréer, monsieur le Président,l' l'hommage de notre respç,clueux dévouement. . 

1 Le ;Jrésidellt du conseil, 
ministre des at/aires étrangères, 

1 Paul REYNAUD. 

Le ministre dé la défense Itflfiollale 

et de la guerre, 


Edouard DALADlEg. 

Le vice-président du "ollsât, 
ministre de la coordination, 

Camille CHAUTEMPS. 
.1 Le ministre de l'intérieur, 

Henri Rov. 
Le gllfde des sceaux, ministre de /a justicè, 

Albert SegOL. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

Le ministre de la marine militaire, 
C. CAMPINCHI. 

LE Pro!SIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ~ président du conseil," minÎstre . des"' affai
res étrangères, du vice-président du conseil, ministre de la 
coordination, du mînistre de la défense nationale et de la 
guerre) du garde des sceaux, ministre de la justice. du ministre 
de Pinté rieur, du ministre de la marine mHitaire et du ministre 
des colonies; 

Vu le décret ayant force de loi du 29 juillet 1939 podant 
codifîeation des dispositions relatives aux crimes et délits con
tre 1a sûreté de PEtat; . \) 

Vu le décret ayaqt force de loi du 26 sepfembre 1939; 

Vu l'article 36 de la loi du 11 juillet 1938, modifié par la: 
loi du 8 décembre 193q; 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 76 du code pénai 
est complété par les dispositions suivantes: 

" Jo.- Tout Français qui aura participé sciemment 
à une entreprise de démoralisation de l'armée ou 
de la nation ayant pour objet de nuire à la défense 
nationale ». 

AgT. 2. - Le présent décret est applicable à 
l'Algérie, aux colonies et aux territoires d',Qutre-mer. 

AgT. 3. - Le président du conseil, ministre des 
affaires étrangères, le vice-président. du conseil, 
ministre de la coordination, le ministre de ·14 défense 
nationale et de .. la guerre, le garde' des sceaux, ministre 
de la justice, le ministre' de l'intérieur, le ministre de 
la marine militaire et le ministre des colonies sont 
cHargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret qui sera soumis à la ratification 
des chambres, dans les. conditions . prévues par 
l'article 36 de la loi du 11 juillet 1938, modifiée par 
la loi du 8 décembre 1939. 

• 	
fait à Paris, le .9 avril 1940. 

ALBEgT LEBRUN. 
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Par le président de la République: 
Le priJsident du conseil, 


ministre des ({Haires étrangères, 

Paul REYNAUD. 

Le vice-wésidenf du conseil, 
ministre de la coordination, 

,Camille CHAUTEMPS. 
Le ministre de la défense nationale 


et dé la guerre, 

Edouard DALADIER. 

Le garde des sceaux, miflistre de la ;astice, 
Albert SÉROL. 

Le ministre de l'inférieur, 
Henri Roy, 

'Le ministre de la IIU/rine militaire, ' 
C. CAMPINCHl. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

DECRET rela/if aux sanctions administratives ellcou
, rues par les faltClionnaires ei agents des services 

publics ou coltCédtis qut se livrent ci ulle propag{lIu!e 
de nature d nuire d lu défense nationale. . 

RAPPORT 

Au Président de la République Française. 


Paris, le 9 avril 1940. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
Au moment où le gouvernement décide d'aggraver 

les dispositions pénales conhe toute propagande sus
ceptible de nuire aux intérêts de la défense nationale, 
il a paru nécessaire de préciser, dans la forme d'un 
'décret ayant force de loi, les sanctions auxquelles 
s'exposent les fonctionnaires, employés ou agents des, 
services publics 'ou concédés qui persisteraient, par 
leur action ou par leur attitude, à marquer qu'ils n'ont 
pas complètement rompu avec une doctrine condamnée 
par la aloi. 

,En fait, le décret du 18 novembre 1939, suspendant 
.pendant la durée des hostilités certaines des disposi
tions applicables aux personnels des collectivités 
publiques et des services concédés, a déjà donné aux 
chefs d'administrations ou de services, aux alltorités 
municipales comme aux autorités de tutelle, les pou
voirs les plus étendus. Il n'est donc' nécessaire que 
de préciser ces pouvoirs en indiquant les circonstances 
où leur usage peut devenir obligatoire. 

Tel est l'objet du présent décret que nous avons 
l'honneur de soumettre à votre haute approbation. 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, 
l'hommage de notre respectueux dévouement. 

Le président da conseil, 
ministre des affaires étrangères, 

Paul REYNAUD. 
Le vice-président da conseil, 

, ministre de la coordination, 
Camille CHAUTEMPS. 

Le ministre de la déjellSe Imtionale 
et de la guerre, 

Edouard DALADI ER. 
Le ,ministre des finances, 

Lucien LAMOUREUX. 
Le ministre de l'illtérieur, 

Henri Roy. 
Le ministre de la lIIarine militaire, , 

• C. CAMPINCIiI. 
l:.e ministre de l'air) 

Laurent EYNAC. 

Le ministre des eral'aux publics 

, et des transports, ' 


A. DE MONZIÈ. ' 
Le {,!.illis/re du travail,,' 

Cllarles POMAR)'T. 
Le ministre de' l'rlgricaltare; 

Paul THELLiER. 
Le garde des see"aux, millistre de la fustic8.J 

Albert SÉROL. 
Le ministre de l'éducation nationale, 

Albert SARRAUT. 
Le ministre du blocus, 

Georges MONNET. 
, Le ministre de l'arlllen,tent, 

Ràoul DAUTRY. 
,Le' ministre 'du ravitaillement, 

Iienvi QUEUILLE.. 
i.e ministre de l'information; 

L.-O. FROSSARD. ' , 
L~ ministre des anciens cOlllbattants 

et pensionnés, 
Albert' RIVIÈRE. 

Le miaistre du commerCe et de l'indastrie, 
Louis. ROLU'!. 

: Le minis/re d.e" la marine marc!utndet 
A. RIO., ' 

Le ministre des colunies, 
Georges MANDEL. 

Le ministre des pôstes, télégraphes, télépho..n.es' 
et des trallSm{ssiollS, . 

Jules JULIEN. 
Le ministre de II( sante publique, 

Marcel HÉRAUD.' 

LE PRÉSlllENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,' 
Sur le rapport du président du conseil, ministre des affai~ 

res étrangères, du vice·président. du cOJ.lsei1; ministre de la 
coordination, du ministre de, la défense nationale et de, la 
guerre, du ministre des :finances. du ministre de l'intérieur, 
du ministre de la marine inflitaire, du ministre de l'aÏr, du 
ministre des travaux publics et des transports, dl,1 mÎnistre 
du travail, du ministre 'de Fagriculture~ du garde' des sceaux, 
ministre de 'la justice, du 'ministre de l'éducation nationale, 
du minïstre du blocus, du ministre de l'armement, du ministre 
du r{Jvltaillement) du ministre, de J'information, du ministre 
des anciens combattants et pensionnés, du ministre du coni~ 
merce et de l'industrie, du ministre de la. marine marchande, 
du mÎnistre des colonies,' du ministre des postes, télégraphes, 
'téléphones et des transmissions et du ministre de la santé 
publique; .. 

Vu le décret du 26, septembre 1939, prononçant la dissolu
tion du parti communiste; , 

Vu le décret du 18 novembre 1939, suspendant, pendant la 
durée des hostilités, certaines des dispositIons applicabJes aux 
personpels des collectÎvîtés publique.s et des'services concédés; 

Vu la loi du S décembre 1939, modifiant l'article 36 de la 
loi du 11 juillet 1938; 

Le conseil' des ministres en~endu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pendant tOlite la durée, des 
hostilités tout fonctionnaire, employé, agent apparte
nant à une administration, li un service public d'Etat,. 
des départements, des communes, ,des colonies d'outre
mer, ainsi que des services concédés,'relev<!.nf de 
ces collectivités, qui se sera livré, au cours ou en 
dehors de ses fonctions, li des actes de quelque nature 
qu'ils soient,' susceptibles de servir la propagande d'un 
parti dissous ou généralement de nuire aux intérêts de 
la défense nationale, fera l'objet d'une révocation 
immédiate prononcée par l'autorité qui a nommé le 
fonctionnaire, l'employé ou J'agent. 

http:relev<!.nf


1er mai 1(}41()' JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO PLACIÔ SOUS LE MANDAT DE LA l'RANCI: 261 

ART. 2. En ce qui concerne les fQnctionnaires 
(lU agents des' services publics communaux, et, ÎI 
défaut d'âne décision prise par l'autorité qui a nommé 
le fonctionnaire ou l'agent,' la révocation sera pro

:noncée, par le préfet, dans les' conditions prévues 
,aux articles 1er et 2 du déctèl du 26 septembre 19309, 
relatif à la tutelle administrative. 

.. ART. 3. - Pendant la même période, la suspension 
ùes fonctionnaire's, ~mployés, agents visés dans les 
précédents articles, pourra être prononcée ,parles 
mêmes, autorités, lorsque ayant appartenu li un parti 
(lU à une organisation, dissous, ces fonctionnErires 'ou 
agents n'auraient pas clairement manifesté par leur 

,attitude :Ou leur manière de servir qu'ils ont rompu 
complètement tout ,lien de solidarité avec les activités 
interdites par la loi. 

ART. 4. - Le' président du conseil, ministre des 
~ffaires ,étrangère., 'le vice-président du conseil, 
'ministre. de la çoordination, le ministre de la défense 
nationale et de la guerre, le ministre des finances, 
le ministre de l'intérieur, le ministre de la marine 
militaire; le ministre de ('rur, le ministre des travaux 
publics ,et des transports, le minis!re du travail, le 
ministre de l'agriculture, le garde des sceaux, ministre. 
de· la justice, le' ministre de l'éducation nationale, 
le ministre du blocus, le ministre de l'armement, 
le ministre du ravitaillement, le ministre de l'informa
tion, re ministre .des anciens combattants et pensionnés, 
le ministre';du commerêe et de l'industrie, le ministre 
de la marine marchande', le ministre des colonies, 
le mi,nistre des postes, télégraphes, téléphones et de" 
transmissions et le ministre de la' santé publique sont 
ehargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret qui sera soumis à la 'ratification 
des chambres dans les conditions prévues par la loi du 
8 décembre 19309, modifiant l'article 36 de la loi du 
11 juillet 1938>, et publié au Jo.urnal officiel de la 
République française. 

Fait 	 à Paris, le 9 avril 1Q4(). 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le, présideni'dU, conseil, 


ministre des atfaires 'étrrmgères, 

Paul 	 REYNAUD. 

Le vleif-président du conseil, 
ministre de la coordination, 

Camille CHAUTEMPS, 
miniStre de la défeftfie nationale 


(ft. de la guerre, 

Edouard DALADIER; 

Li: ministre des lift(lIlces, 
Lucien LAMOUREUX. 

Le ministre de l'inlérieur, 
Henri Rov. . . 

Le ministre d~ la marine militaire, 
C. 'CAMPINCHI. 

Le 	ministre dl! l'air, 
Laurent EVNAC. 

Le ministre des travaux. publics 
et des transports, 

A. 	 DE MONZIE. 
le 	mini$fre du travail, 

Charles POMARET. 
,Le ministre de l'agriculture, 

Paui 	THELLIER. 
Le garde (les sceaux, miiu'stre de la Îustice, 

Albert SÉRQL.. 

, ! 
Le ministre, ,de l'éducatioll nationale, 

Albert SARRAyr. 
1 Le ministre du bloc!l.S, 

. ~ 1 Georges, MONNET.Il Le ministre de l'armBmerd,c.'1
il Raoul DAUTRY. 
, Le ministre .du ravitaillement, 

Il 
 Henri QUEUILLE, 

Le 	 ministre de l'illformatiall, 

1 	 L.-G. FROSSARD. 
Le ministre des anciens combattants 


:1 et pensionnés, 

,[ , Albert RIVIÈRE. 


Le ministre du commerce et de l'industrie, 
Louis ROLLlN. 

'1' 	 Le ministre de la marine marel/alUle, 
A. 	 RIO. 

Le ministre dés colonies, 
Georges MANDEL. 

Le ministre des postes, télégraphes, téléphOftes 

et des transmissions, 


jules 	JUI..IEN. 
Le ministr(f de ta santé publique, 

Marcel HÉRAUD. 
1 

Contrôle dés ""porIailon. 

Interdictions dt rapports -avec l"ennemi 


ARRETE No ,222 promulguallt au Togo le, décret et 
'1 	 les arrHes interministériels du 9 avril 1940 .relatils 


10 l1ll contrôle des exportaiioflS françaises veYS les 

pays n(falres; 20 à l'application des articles 9, 10, 

12, '13 'et 14 lÛt décret du 1"- septembre 1\139 sur 

l'interdiction de rapports avec l'eMBmi. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIESJ 
1 OffJCIER DE LA LÊOION D'110NNEUR,

li 'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

I! 	 VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions . '1J et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 seplembre 1936 portant réduction 

."Il des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
, du 20 juillet 1937; , 


l,l, Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promuiga~

tion et de publication des textes réglementaires au Togo 


l,let au Cameroun; 

, Vu Je décret du 18 septembre 1939 étendant aux, territoires 


. '1 d'outre-mer relevant du ministère des colonies les dispositions 
du décret-loi du premier septembre 1939 portant interdiction 


, des rapports avec Pennemi, ensemble les décrets du 1er sep.

! tembre 1939 pris pour son exécution, promulgué au Togo le 


,1 	 17 décembre 1939; 
[,i l' Vu le décret et les arrêtés interministériels du 9 avril 1940 

susvisés; . 

[1 Vu la dépêche ministérielle nO 5608 du Il avril 1940; 


.. ARRETE: 
1i 

ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le ter
ritoire du Togo placé sous le mandat de la France:, 

10 ~ le décret du 9 avril 1940 relatif au contrôlé 
des el\portations françaises vers les pays !leutres; 

20 - les arrêtés interministériels du 9 avril 1940 
relatifs à l'application des articles 9, 10, 12, 13 'et 
14 du décret du 1er septembre 1939 sur l'interdiction 

i: 	 de rapports avec l'ennemi.
I!
1:' 	 ART. 2. - Vu l'urgente, le présent arrêté sera im
il 	 médi:ltement applicable par voie d'affichage à la mai


rie de Lomé, dans tous les bureaux de· éercles et de 

subdivisions ainsi que dans 'tous lès bureâux de, postes, 
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ART. ,3. - Le présent .arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partoot où besoin sera: 

Lomé, le 30avril 1940 
L. MONTAONÉ,., 

DECRET relatit aa contrôle des exportations trall
,1çaÉses vers les pays neutres. 

RAPPORT 
. Au Président de ,la République Française. 

Paris, le 9 avril 1940. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
Le décret du le' septembre 1939, relatif aux inter

dictions. des rapports avec l'ennemi, a prévu l'insti
t'tItion d'un contrôle des exportations françaises. 

Le ,présent texte que nous avons l'honneur de 
'wumettre il.,vQtre haute approbation, et dont les termes 

1

l 
ilI
'1 

, 

li 

.1'
'

,ont été"approuvés par le comité d'action économique; 
à l'étranger en ~emps de guerre,' dans sa séance du •• 1 

14 février 1940, a pour objet d'assurer l'exécution 

i DECRETE: 
1 AllTlCLE PREMIER. - Pour les p'roduits naturels 

ou fabriqués originaires ouen provenance dela France 
métropolitaine, de l'Algérie ou des colonies fran
çaises, mentionnés à la l.iste A ci-annexée, et destinés 
il. être exportés' vers les pays figurant- à la liste B, 
ci-annexée, les demandes d'autorisation d'exportation 
formulées en dérogation' des prohibitions de sortk 
devront être accompagnées d'im engagement de non! 
réexportation souscrit par le destinat'ilire . 

Il appartiendra au, ministre du blocus de déterminer" 
dans chaque cas, si l'autorisation pourra être accordée. 

Une instmdion interministérielle fixerà les con
ditions d'application du présent décret. 

AllT. 2, - L'engagement de non-réexportation visé 
il l'article 1er devra revêtir une des f.ormes admiseS. 
par les autorités 
dcstinatiQn.' 

consulaires 
" 

françaises du pays
' 

de 

Exceptionnellement, il pourra être exigé que cet 
engagement, soit acçompagné d'ull acquit-à-caution 
dans les conditions prév.ues au décret-loi, du 20 sep-

de ces dispositions. ,'tembre 1939. . 
, VeuiIIez agréer, monsieur le Président, l'hommage:1 
de not!,e profond respect. 

Lé I}résident du conseil,! 
ministre, des affaires ëtrongères, 

, ' , ' ,,', Paul REYNAUD. 
Le ministre de l'agricalfure, 

Paul THEllIER. 
,Le ministre de l'air1 

Laurent EYNAC., 
ministre de l'arinemenf, 

Raoul DAUTR\. 
Le ministre du blocus, 

, Georges MONNEt, 
Le ministre, des colonies, 

'Georges MANDEL. 
Le 'ministre du' commerce ,et de l'industrie;, . 

l.o'llis ROLLiN. 
Le ministre des tmances, 

Lucien LAMOUREUX. 
Le ministre de l'jntérieur, 

. ,Henri Roy. 
Le garde des sceaux, ministre de la ;ustice, 

Albert SÉllOL. 
Le ministre de la marine militaire, 

'C, CAMPINCHI. 
Le ministre de 14 marme ma~ch{lnde, 

.A. RIO. 
Le ininistre du ravitaillement, 

Henri QUEUILLE. 
,Le m.inis!re da travail, 

Charles POMARET. 
Le ministre des travaux publics, 

A. DE MONZlE. 

LE PRÉSIDENT DE, Li\ RÉPUBLIQUE FMNÇAISE, .. ' ". 

Vu le décret du 1er septembre 1939, relatif aux interdictions 
de rapports avec .l'ennemi; , 
,Vu le décret du ter septembrt: t939 , pour' FapplicatiOIl 

du décret-loi précité, 
"Sur le rapport du président du conseil, ministre des affai

res étrangères, du ministre de l'agriculture, du nlinistre de 
l'air; du ministre de l'armement, du ministre du blocus, du 
ministre des colonies j du ministre du commerce et de Pindus~ 
tric, du' ministre des finances, du ~inistre. de l'intérieur: du 
garde des sceaux, ministre de ·1.1 justiç:e, .du ministre· de' la 
marine militaire, du. minîstre de la marine marduinde, dl,1 
minîstr~ du ra\'îtaHlement, du ministre du tr"avait et dl.! .ministre 
des travaux publics;' ' 

: î 

i!
ii 
.: 
•jil" 
"il 

l,! 

~ : 

, i 
:i 

Il
1 

11 

Il
!l 
• 

ART, 3. Les listes A et B visées à, l'article 1er: , 
du 'présent décret pourront être, modifiées, par des 
arrêtés du ministre du blocus' et du ministre des,
finances. 

Ai\T. 4. Le prés_ent décrétest applicable à 
l'Algérie et !lUX terriooires relevant de l'autorité du' 
ministère des ooIonies. Le ministr€ des' affaires étran~ 
gères est chargé de ptendte toutes les dispositi<Jns, 
nécessaires pour en rendre les prescriptions appli
cables' aux p'ays de protedorat tmlisien ou marocain 

,ainsi qu'al!x Etats du Levant sous mandat français. 

Fait à Paris" le 9,avril 1940. 

Par le Président d~~:E;;~!~;~~. 
Le président da conseil, 

ministre des affaires étflmgêres, 
. Paul REVNAUD.', 

Le ministre de l'llgricult/rre, 
Pau,l THEllIER. 

LB ministre de rairj 

Laurent EVNAC. 
Le ministre de l'arlll!N/lentJ 

RaQul DÀUTRY. 
,Le ministre da blocus, 

Georges MONNET. 
Le mùtÎstre des colouies, 

Geotges MANDEL. 
Le ministre du commerce et de l'industrie, 

Louis ROLLIN, ' 
Le minisire des ftJwnces, 

Lucien LAMOUREUX. 
Le ministre de l'intérieur, 

Henri Roy, 
Le garde, des sceaux, ministre de ta ;ustiec, 

, Albert SÉROL. 
Le ministre de ta morme miUtalre, 

C. CAMPINCHI. 
Le ministre de III mwlne marchemde, 

A. RIO. 
Le ministre da NlviiaiUelllcnt, 

Henri QUEUILLE. 
Le Ilûltis/re da travail, 

Charles POMARET. 
Le ministre des travallX pab(Î(;s, 

A. DE MONZIE. 
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L.ISTE A 

Prad u"i t$ 
, 

NUMBROS bU "l'A.RIF, 1 NUMEROS OU TARIF DÉSIGNATION DES PRODUITSDÉSIGNATION DES PRODUITS 
, :douanier douanier 

21-1 Peaux brutes fraîches ou sèches gran':' 14:t Lin. 
1 Ex, 21-2 des Olt petites de mouton ': 142 bis Chanvre. 

Aulres (il l'exception de celles de 143 Jute, 
poissons, de lézards, de serpents, 
de crocodiles, et analogues. 
d'ânes, de mulets, de bardeaux), 

144 Phormium tenax, abaca, aloès etautres 
végétaux filamenteux non dénom
més (sisal, etc,), 

23 Laines,.y compris celles d~ lama, cl~al 165 Sons de toutes sortes de grain. 
paga, de vigogne, de yack, de poil de 

. chameau et de chèvre cachemire, 
166 Tourteaux de graines oléagineuses'I

ilmurcas et grignons d'olives . 
30A li E Graisses ~ninuiles autres que de pOts"': 166 bis Tourteaux. 

sons non classées aiUeurs. 
A. - Suifs, 

"' 167 Drilles, y compris les vi"ux cordag,es~ 
goudronnés ou non, h:s chiffons de 

'B· - Saindoux fibre v~gétale et tous"articles simi 

. C,  Huiles de Sai~doux. 
D. ~ Grais.ses de suint . 

laires ne l'ouvant servir que pour la 
fabrÎcation du papier; chiffons de 

E. ~ Graisses non dénommées cÎ luine, vieux. non carbonisés, chutes 
- uessus. et- rognures de tissus de rayonne, pu

30 bis 

31 1 

1 

2 

LanoHne, 
OI~O-I1J:lrgadnne on émulsionnée pro

venant du suif séparé de la stéarin.e 
sans mélange nj aucune préparation~ 

J\1.argadne~ graisses a1imentaires et 
substanpes slmllaires. 

Ex. 1791er B 
Ex. 179 ter B 

re ou mélangée d'autres matières en: . \ ' proportIOn que conque. i 
Amiante. 1 

Phosphate de chaux, mica en mor
ceaux, cryolithe naturelle: globertite, 
(çarbon~te de magnésie natifJspath! 
fluor + ' 

32 
39 

Dégnu; de peaux. 
Engrais azotés. 

192 Goudron minéral provenant de la dis-: 
till'tion de la houille, . 

88 Graines et fruits oleagineux. 196 bis Schistes bitumineux, 
110 A Huiles fixes pures: 197 Huiles minérales brutes. 

De bois de Chin., d'abrasi" et d'élé . 197 bis Essences . 
ococca j ~ li7 1er Aà 197 terC Huiles raffinées. 

De ricin; 198.B et 198 C Huiles lourdes. Hutres! 
Autres. 198 bis Gas oils. 

.' 110 B 
110 'bis 

Huiles fixes ayant su bi l'hydl"ogénatiQn 
Huiles'fixes cuites ou o~ydées. .... 

198 ter 
198 quater 

Fuels-oils, 
RoadsMoils et bra'is mous. 

111 
111 bis A 
111bisB 

1111er 

Huiles fixes aromatisées. 
Graisses vég<$tales aIi!Dentaires. 
Grai,sses végétales des~inées i11a fabri 

cation des graisses alimentaires. 
'Huiles et gnlisses végétales animaJes 

ou de poisson. sulfonées. 

198 quillquies 

198 sexies 
198 septies 

Brais durs: 
A basé de pétrole. 
A buse de houille, 

1
Colees de pétrole, . 
Gaz de péf l'ole, butane. prop:ane'et si-; 

milairc's, à J'état liquide ou gazeux.~ 
115-1 Gemmes, téréhenthines, résines~ éolo 199 ParuHine. 

- 115-2et3, 

plumes, poix. pain;,; de résine. brais 
et tous Àutres produits résineux in
digènes. 

Résinates. 

199 bis 
'199 qualer 

u \" ~ 1.ase lnf'. : 

Graisses lndustrielles l préparées à ba~ 
se d'huiles de pétrole, de' braisde pé-! 
traIe, de bitumes naturels l d'asphaH 

115-4 Gomrites et ambres fondus, gommes tes. de hrais stéariques ou de braisde! 
éthers. produits résineux fondus ou 
précipités/ succédanés d)ambre ou 

suint et d'aut~res produits sapon~fia-jl· 
ble~fou saponIfIés quelles que SOIent 

l1Y 

de copal et tous proquits résineux 
artificiellernent préparés, à l'exclu
sion des réslnes synthétiques genre 
bakélite, Albertol, Plastosc, prove
nant de la condensation des ~ldéhy
des avee des phénols, des anines, 
des amides, etc. 

Sucs d'espèees particulières : b~lata, 
guttapercba. cao~tçhouc, latex, etc.; 
débris de vieux ouvrages en caout-

Ex. 200 
2'03 

204 
205 ,A 

205 B 
205 C 

i05 bis A205 bis 1 

les proportions du mélange. 1 

Platine. ,,
Aluminium. j 

Minenl; de fçr. l 
Fonte ordinaire de mouhlge ou d'affi-

Inage. 
Fonte hématite. 
Fonte Spicgel. 
FerroMalliages. 1 

1 

141 
chouc. 

Coton. 
. 206 

207 
Fers et (lciers bruts en lingots. 
Per ou acicl" hl.miné oU forgé. 

1 
enl 

141 bis Déchets de coton, blooms, billettes et, barres. l 
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NVMÉROS DO TARIF 

. douanier 

1 207 bis 

207 ter 
D1quoferd201qmÎHI1It't'$ 

208 
21l1.EDibIHei2!lBbt.dl 

210 
210 bis 

210 1er 

211 

212 
212 bis 

213 

214 

215 à 217 

218 

219 


219 bis 

221 A à221 E 

222 

223 


, 224 

225 

226' 

227 

229 

230 

231 

232 


Ex. 233 


019 à 020 

020 bis 

020 ter 

0180 A 


0377 


i 

0378 
3'l2Aà E 

373 A à D 
374 

375 

DÉSIGNATION DES PRODUITS 

Fer ou acier laminé ou forgé en barres 
de 3 millimètres ou moÎns dans leurs 
parties les plus minces, moulures 
unies ou o rn,ées , ferà reliefintc'rmÎt
tent. 

Acier fin pour outils~ 
Aciers spéciaux. 
Fer ou acier machine~ 
Feuillards en fer ou en acier. 
Tôles pl.nes de fer ou d'acier. 
Tôles planes d'acier au nickel, décou

pées ou non, 
Bandes laminées à chaud dites larges

pl.ts. 
Fer étanlé (fer-blanc) cuivré, plombé 

ou zingué. 
Fils de fer et d'acier, 

Laine ~t paille de fer ou d'acier. 

Rails de fer ou d'acier ordinaire ou 


spécial. 
Roues. bandages et centres de roues 

en fer ou en acier. 
Essieux en'fer ou acier. 
Limailles et battitu:t:'cs en fer. 
Chutes, ferrailles, ouvrages usagés de 

fonte, de fer ou d'acier ou débris de 
ces ouvrages pouvant être' utilisés 
poùr la refonte. ~ 

Déchets de fer étamé de 5 millimètres 
d~épaisseur au plus. 

Cuivre. 
Plomb. 

: E~ain. 
:Zlnc, 
Nickel. 
,M.ercure natif. 
Antimoine-. 
Cadm,ium. 
Bismuth. 
Manganèse (minerai). 
Cobalt. 
Minerais de chrornc, de molybdène; de 

tungstène. de vanadium. de cerium, 
de titane, de zirconium, de béryllium 

Sulfate d'ammoniaque. 
Phosphate d'ammoniaque. 
Nitrate d'ammoniaque. 
Benzols, toluols. "ylols etc. 
Extrait de sumac, de châtaigniers et 
~utres extraits tannants. liquides ou 
concrets, tirés des végétaux. 

Extraits de québracho. 
Fils Je laine pure peÎgnée! y compris 

les fils dits' mixtes. 
Fils de 1aine pure cardée, , 
Fils Je Jaine pure peignée ou cardée, 

retors, préparés pour la- vente au 
détail. . 

Fils de laine mélangée. 

Nl1MÉROS DO TA1UF· 
DÉSIGNATION DES PRODUITS

douanier 

----~--------I---------------------------------! 
379 


Ex. 380 

381 


476 A 

476 B 

476 1er A 

476 ter B 

525 A à E 

et 525 Gill 


533 septies A 11 F 

561 bis 


567 et 567 bis 

Ex. 568 


FHs de bourre de soie (sch.ppe). 1 

Soie grège. 
Fils de boürette de soie (fils de d.échets 

de bourre de soie). 
Peaux seulement tannées, sans aucun 

travail çe c.orroirie ou de teinture, 
autres que Jes peaux pour sClnelle 
reprises au n' 476 B ci-après. 

Peaux seulement tannées, sans aucun 
travail de corroi rie ou de teinture; 
pour semelles, même lissées. cylin 
drées ou battue~" 

Peaux corroyées al1tres~ traitées au 
suif, au dégras, cirées de ·couleur

" 
naturelle·, coloriées, chagrinées,~au 
frées , gr~jnée·s. lustrées. imprimées, 
maroquinées. nlates, noircies, 
peintes,. quadrillées. teintes, ete. 

Vaches, vachettes,· bœufs, tau 
, reaux, buffles; chevaux·, ânes, mu 
lets. et grandes peaux ~iutresque 
celles reprrses au n° 476 ter C, 
~roûtes, (l~ncs-et dépouUies. 

Chèvrés et chevreaux, moutons e 
~gn_eaux,' veaux (y compris le] 

. croûtes, eollets,flli'ncsetdépo-uiI 
les provenant desdits anitnaux). 

Machines~outils, à l'e'xception de celles, 
pour le travail du.bois.· 1 

Roulements annulaires, etc. i 

Ronées artificielles. . .. ~ j: 
Tubes en fer ou en acier, . 
Wagons-réservoirs. métalliques, \ 

572 "Ouvrages en cuivre purou alHédezin 

Ex. 57'1 


579 A, e,.1 etex.2 


579 IL ex.letex. 2 

579 C 

579 bis C 

579 bis D 

QU .d'étain : chaudronnerie. . 
Tubes eil étain pur ·emballages de 
. produits pharmaceutiq.ues. ~ 
Couverts de table (cuillères, .four 

chettes, louches! manchesàcouteau 
non montés)" autres qu'en métau.x, 
nickelés. . 

Orfèvrerie de table, d'.ameL1blement,! 
d'ornement de toilette) etc., vaisselle! 
de, tabJe autres qu'en Inétaux niè ' 
!celés. 

Autres objets en nickel pur. ou allié, ~ 
compris l'acier ou fer nickel. ou bien 
en plaqué de nickel pur ou allié non 
dénommés ni class~s ailleurs. 

Ouvrages.en aluminium, ou en plaqué 
d·ahi~jnium, y comp~is le bronze 
d'.lumini~m à plusde20p.l00d'alù
minluOl· ~ 

Câbles et fils retors, non isolés, même 
avec d'autre métal moins impos~. 

Objets coulés estampésoùforgésbruts, 
pièces méèaniques à l'ét.t brut ou 
seulement ébardé et autres objets 
dans le même état. 

i 

http:Ouvrages.en
http:21l1.EDibIHei2!lBbt.dl
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NUMËROS ou TARn

doua-oier 

519 bis F 

579 bis G 

L 
. 


DÉSIGNATiON DES PRODUITS 

~éservoirs. récipients fOl,ldres. cuves 
d'une contenance supérieure à 40 
hectolitrc5 el leur::; partiess~parées. 

Réservoirs, foudres, cuves,chaudières 
ainsi que leurs pièces délàchées et 
supports, " l'exception des articles 
repris au 'n" 579 bis F çi-dessus. 

- NUMÉROS DU TARIF 

douanier 

519 bis Il 

579 bis 1 
620 bis A 
648 ter B 

DESIGNATION DES PRODUITS 

Armatures pour hauts fourneaux, tu· 
yères à vent, boîtes pour tuyères 
à vent, tuyères à laitier, boîtes pour 
tuyères à laitier. vannes à air chaud, 
anneaux de vannes. 

Autres objets 
Ouvrages en amiante. 
Cerium, ferro-cerium, etc. ~ 

LISTE B. 
PAYS avec lesquels la Fraiice n'a pas signé d'acct>rds 

comportant la su.bslitlliion d'une garanlie gouver
nementale aux gartmties ituiivldluilles, 

Albanie, 

Bulgarie, 

Danemark. 

Estonie. 

Finlande, 

Hongrie, 


,Islande, 
• Lettonie. 


Liechtenstein, 

_ Lithuanie, 


Pays-Bas, . 

Norvège. 


(*) A l'exdU$Î·on des 
dans l'océan Atlantique, 

. Portugal*, 

ROumanie, 

San~Marin, 
Espagne", 
Suède, 
Suisse, 
Turquie, 
Uniol1 des républiques 

soviétis!es socialistes:, 
Y.ougoslavie, 

territoires insulaires situés 

ARRETES relatifs à l'application des articles 9, I{}, 

- 12, 13 et 14 da décret du 1er septembre 1939, 
relatit aux interdictions de rapports avec l'ennemi. 

LE PRÉSIDENT OU CONSEIL, MINISTRE DES AFFAIRES 
ÉTRANGÈRES, LE M1NISTRE DES FINANCES, LE MINISTRE 
DU COMMERce H DE L'INDUSTRIE ET LE MINISTRE DU 
BLOCUS, 

Vu l'article 9' du décrej du .ter septembre 1939, relatif aux 
înterdi<;tions de rapports ayec f:ennemi; 

ARRETENT: 

ARTICLE UNIQUE, - Sont considérés comme od
gina.ires d'un pays neutre au sens des articles 6 et 7 

,du décret du 1er septembre 1939 relatif aux interdic
tions de rapports avec l'ennemi" les produits importés 
des pays neutres dans l'élaboration desquels il n'entre 
pas, pour une proportion supérieure à 25 pour 100, 
des matières ou de la main-d'œuvre ·ennemies. 

. Fait à Paris, le 9 avril 1940. 

Le président da cOfJ3eil, 
ministre 'des affaires étr.~!tgèNJS,· 

Paul REYNAUD, 

Le 	ministre des fin.ances, 
Lucien LAMOUREUX, 

Le 	ministre da commerce et de l'industrie, 
Louis· ROLLIN, 

. Le ministre du blocus, 
Goorges MONNET, 

'II ,LE PRÉSIDENT DU CONSEIL, MINISTRE DES AFFAIRES
l/, ' ETRANGÈRES, ET LE MINISTRE DU BLOCUS, 

VU les articles 10, 12, 13 et 14 du décret du 1er septembre . 
J939J relatif aux interdictions de rapports. avec· P,ennemi;· 

" VI!- }lavis émis le 14 février 1940 par Je comité d'action" 
économique à l'étranger;

!i 
" 

ARRETENT: 
ARTICLE PREMIER. - Les pays dont le trafic avec 

la France métropolitaine,'!'Algérie et les colonies 
françaises doit être soomis au oontrôle prévu par les 
articles 10, 12, 13· et 14 du décret du 1er septembre 
1939 relatif aux interdictions de rapports avec l'ennemi 
sont énumérés dans la liste ci-annexée. 

ART. 2. - L'importation en France, en Algérie 
!! 	 011 dans les colonies françaises, sous un régime .doua

nier quelconque, des prodllits naturels ou fabriqués 
originaires ·00 en provenance des pays mentionnés ·à 
la liste visée ci-dessus ne pourra être autorisée que 
sur la production, au bureau de douane d'importation, 
d'un .certificat d'origine délivré par le consul de 
France dans la circonscription duquel se trouve le· 
lieu de production ou de fabrication et dans la f'Onne 
prévue au modèle annexé au présent arrêté, 

'1 AR"!'. 3. - Des dérogations aux dispositions quiIl' 	 précèdent pourront être accordées dans les conditiOllS 
prév;ues par les articles 15 et 16 du décret du 1er sep
tembre 1939, relatif lVUX interdictions de rapports avec 

1 	 .J'ennemi. 

1 Fait à Paris, le 9 avril 1940.


Il 
1 Le préSident du conseil, . 


ministre des affaires 'étrangères, 

Paul ReYNAUD. 

Le ministre du' blocus, 
Georges MONNET, . 

L!STE des pays dont le trafic avec la France métro
politaine, l'Algérie et les cololÛes est soumis = 
contrôle prévu par l'arrété, 

Limuanie. 

Belgique et Luxembourg 

Albanie, 

Pays-Bas. 

Bulgarie. 
 Norvège, 

Danemark. 
 . P.ortugal*, 

Estonie, 
 Roumanie. 

Finlande. 
 San-Marin, 

Grèce. 
 Espagne*, 

H.ongric. 
 Suède, 

Islaude. 
 Suisse, 

Italie, 
 Turquie, 

Lettonie. 
 Y01lgoslavie, 
Liechte!)stein . 

- ("lAl'exclusion des. territoires insulaires situés 
dans l'océan Atlantique. 
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MODELE 
du certificat d'origine prévu à l'article 2 de l'arr&té 

Je . " consul général (vice·oonsul) 
de France à . . . . . '. ... " 
certifie que ,A (nom de la personne qui demande la 
production du certifîcat), B (profession de la personne 
qui demande le certificat), résidant à . ..., 
a déclaré devant moi que la marçhandise désignée 

, ci.après, qui doit être- expédiée de . 
à . ,oonsignée à C (le nom) (voir 
note 1 in fine) (du consignataire), D (profession du 
consignataire) résidant à , .., 
n'est pas un pmduit du sol ennemi, n'a pas été produit, 

'ou manufacturé sur le sol ennemi (voir note 2 in I(rte), 

qu'allcllne personne ennemie ou avec laquelle i~ ·com~. .' 
merce est prohibé conformément aux lois 00 prescrip.:. . 
tions actuellement en vigueur relatives au commejce -.' 
avec l'ennemi, ou relatives au commerce avec des person· . 
nes physiques ou morales de nationalité ennemie (voir. 'Il 
note 3 ill fine), ne possède nln intérêt quelconque dal).>' ' 

'ladite marchandise; et que la personne qllÎ demande 
• la productlon du présent certificat 	a fait preuve par-, 

devant moi de ce qui précède par le moyen de oon
naissements .ou autres documents dignes de foi. 

. Le présent certificat ne doit pas ~tre oonsidéi"é .. ' 
oomme une garantie absolue de l'origine des marchan.. .J 
dises, qui demeurent passibles de saisie, s'il' était j 

1 prouvé, par l'examen des autorités françaises compé- .1 
. tentes, : que ces marchandises sont d'origine ennemie. :!! 

, 

- , ,~MBRE. MARQUES POIDS 
et description . et numéros ou quantité

des caisses des colis 

-

-

1 . 

1 
-

\ 

,
VALEURS NOM 

II·du producteur
totale CONTENU pJantem'

(v. note 4 intine) "-ou industriel 
,1 

. 

, 

~ . 
Il n'entré dans l'élaboration des marchandises ci· 

dessus aucun pf!)duit ou aucun travail d'origine en· 
nemie, ou, en tout cas' le pourcentage du produit ou 
du travail d'.origine ennemie 'entrant dans l'élaboration 
des marchandises ci·dessus ne dépasse pas 25 p. 100 
du prix que lesdites marchandises ont coûté à l'indus· 
triel qui les a fabriquées. 

Signé; '. . 
(Signtùure du ~Orlsu!.) 

-----.1------- -- .... ~----

Les marchandises oouvertes par ce' certificat doivent 
être expédiées' dans un délai, qui n'e dépassera pas 

.: . jours' à partir de la, qate du présent 
,1

certificat. . j 
Le présent certificat s'applique à une quantité ne 

dépassant pas '(l, 2, 3 balles, caisses, etc.). 

Signé: 	 ·i 
(S.ignntUf<: de 1~ peTl.!on'ne qui dem,tnde la production 

d.. çertif,ç~t_) 

Dafe: 
Timb!,,: de tmw t:"l"nslIlaite dûment annulé.) 

, 

(1) 	 si" nécessaire, le mot ,{ ordre » peut êtte inséré ici. 
(2) Par « sol ennemi )J, il faut entendre tant le territoire ennemi que celui plac~ S04S 'eontrôle de l'ennemi ou oœupé 

par lUI. 
(3) Par {( personne ennemie ou de nationalité ennemie », il faut entendre toùte personne se trouvant sur le sol ennemi j 

tel qu1il est défini à la note 2 dwdessus~ 
(4) 	 Cette colonne peut être laissée (:n blanc ,si nécessaire. 

Avoirs à l"étranger - Exportation des capitaux. 
opérations de change et commerce de r4r 

ARRETE No 225 promulguant a1l. Togo les décrets du 
9 'avril 1940 relatifs: 10 aux avoirs à l'étranger,. 
20 à l'exportation des capiülilx, aux opératiollS de 
change et au commerce de l'or. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

OFfiCiER OE- l.j\ . LtOJON D'HONNEUR, 


COMMISSAiRE DE LA RÉPUBLIQUE, ' 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
<et les pouvoirs du Commissaire de fa République a.u Togo; 

Il, V~ le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratlves du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avrH 1924 fixaut le mode de promulga
tion et de' publication . des textes réglementaires au Togo 
et au Gamerot:n; . 

Vu les décrets des 21 octobre 1939 et 5 décembre 1939 
relatifs aux avoirs fi l'étranger, promulgués au Togo les 

Il 10 novembre 1939 et 11 mars 1940;

II VU le décret-loi, les troi>; décrets et les trois arrêtés inter

i ministériels du 9 septembre 1939 sur l'exportation des capitaux, 
'l 	les opérations de ehai1ge et le commerce de l'or) promulgués 

au' Tog'Ù le 25 septembre 1939; 
l Vu les décrets du 9 avril 1940 relatifs:' 10 aux avoirs à 

l'étranger; 20 à Pexportation des capitaux, aux .opérations 
de change et au commeree de Pori 
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Sont promulgués dans le terri

toire du Togo place sous le mandat de la France: 
· .1" - le décret du 9 avril 1940 abrogeant et rem

, .. ';plaçant les dispositions de l'article 9 du décret d'ap
· plication du 2'1 octobre 1939 modifié par le décret 

. du 5 décembre 193,9, relatif aux avoirs à l'étranger; 
2<' - Je décret du 9. avril 1940 portant modification 

du décret du 9 septembre 1939 fixant les conditions 
· d'application aux colonies et territoires africains sous 
'mandat français du' décret .du même jour prohibant 
· ou réglementant, en temps de guerre, l'exportation 
des capitaux, les ,opérations de change et le commerce 
de l'or. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, corn
,: - muniqué et publié partout où bes,?in sera.' 

'.' 
Lomé, le JO avril 1Mo. -, L .MONTAONt. 

DECRET relatif /lUX avoirs à l'étranger. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE; 

Vu le décret du ,9 septembre 1~9 relatif aux avoirs à 
l'étranger, modifié par les décrets du 4 octobre. 1939 et du 
10 novembre 1939; 

Vu le décret du 2Loctobre 1939 fixant les cgnditions d'ap
plication aux colonies et territoires africains SOu.o; mandat 

~ français dcsdits décrets, modifié par le décret du 5 décembre 
1939; 

DECRETE: 

,ARTICLE PREMIER. :.... Les dispositions de l'article 9 
du décret d'application du 21 octobre 1939, modifié 

'par le décret du :> décembre 1939, relatif aux avoirs 
,à l'étranger, sont abrogées et remplacées par les 
dispositions suiv~ntes: ' 

« Dans le' cas de force majeure prévu par l'article 2 
du décret relatif aux avoirs à l'étranger du 9 sep
tembre 19J9, une demande <doit être adressée à l'office 
colonial des changes, 'en vue de l'Qbtention d'un i, 
délai supplémentaire, dont le terme ne pourra" en 
aucun cas, être fixé, à une date, postérieure an 30 juin 
1940. L'office colonial des changes exigera toutes 
justifications nécessaires pour établir le caractère de 
force majeure des cTrconstances invoquées ». 

ART.' 2. Le président du conseil, ministre des . i 
affaires étrangères, le ministre des finances et le 'i 
ministre des Colonies sont chargés, chacun en ce qui il 

,le concerne, de l'exéclltion du présent décret qui sera: 
publié au Jo.llmal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 9 avril 194{). 

'ALBERT LEBRUN. 

Par le Présfdent de la République: 

Le président du conseil, 

ministre des affaires étrangères, 


',Paill REYNAjJD. 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL. 

Le ministre :des, finances, 
l:,ucien LAMOUREUX. 

•
'" 

Dt-CRET relatif à l'eXportation des' capitaux, au.x 
opérations de change et au commerce de l'or. 

LE PRÉSII')J:NT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu le décret du 9 septembre ~1939 prohihant 6u réglementant' 
en temps de guerre l'exportation des capitaux, les opérations 
de change et le commerce de l'or, modifié par le décret 
du 20 janvier 1940; 

Vu le dé~ret du même jour rendant ledit décret applicable 
aux colonies et territoires africains sous mandat françaIs; 

Vu le décret du même jour fixant les conditions dJappliqt~
tion dudit décret aux colonies et territoires africaÎns sous man~ 
dat français, modifié par les décrets du 29 novembre 1939 
et du 9 ma" 1910; 

Vu le décret du 20 janvier 1940 rendant app1icables aux 
colonies et 'territoires afrîcains sous mandat -français les dispo.
sitions du décret du même jour modifiant certaines djsPQsi~ 
tiens du dé<:ret prohibant ou réglementant en temps de guerre 
l'exportation des capitaux, les opérations de change et le 
comflle~ce de l'or; 

Sur le rapport du président du conseil, ministre des affaires 
~étrangères, du ministre des .colonies et du ministre des finan
ces; 

Le conseil des ministres" entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'article 1 er 

du décret du 9 septembre 1939, fixant les conditions 
d'application aux colonies, et territoires africains sous 
mandat fr~nçais du décret du même jour prohibant 
ou 'réglementant en temps de guerre l'exportation des 
capitaux, les Qpérations de change et le commerce de 
l'Qr, sont abrogées et remplacées par les dispositions 
suivantes : 

« Art. 1er. - Sont considérés comme exportation 
de capitaux et sont prohibês, sauf autorisation délivrée 
dans les conditions prévues au présent décret en' vertu 
de l'article 1er du décret du 9 septembre 193iJ prohi-, 
bant ou réglementant en temps de guerre l'exportation 
des capitaux, les opêraliDns de change et le commerce 
de l'or et de l'article \« du décret du 9 septembre 
1939 rendant applicable ,ledit décret aux colonies et 
terrilQires africains sous mandàt français: 

« 10 -' l:'acquisitiQn d'avoirs mobiliers' ou immo
biliers et de droits quelconques situés en dehors de 
la France, des colonies et territoires africains sous 
mandat, ou exprimés en monnaies étrangères, à moins 
qu'ils soient cédés par les personnes visées à l'article 2 
ci-dessous et que l'opération soit réalisée en France.. 
dans les colonies ou dans les territoires africains 
sous. mandat; 

« 20 .~.- Le fait de laisser en dehors de la France, 
des colonies et des territoires africains sous mandat, 
ou ,de conserVer en devises ou monnaies étrangère" 
tQut ou 'partie du produit de l'exportation de marchan
dises ou de la rémunération de services, ainsi que 
tout ou partie de tous ,pfQduits ou revenus à 
l'étranger; 

" 30 L'exportation pour toutes destinations, hor~ 
d'une colonie ou d'ull territoire africain sous mandat, 
de toutes valeurs, droits incorporels, titres de créance 
et titres de propriété, tels que, notamment, les pièces 
de monnaie et billets de banque français, coloniaux 
et étrangers et les valeurs mobilières de toutes 
catégories ; 

", 40 - Lorsqu'elles sont effectuées autrement que 
dans les CDnditions déterminées au litre li du présent 
décret, les opérations de change réalisées dans les 
colonies et territoires africains SQUS mandat, ou par 
les personnes visées à l'article 2; 
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: «50 Toutes négociations de devises ou monnaies 
• 	 étrangères contre d'autres devises ou monnaies étran

gères réalisées,'dans les colonies et territoires africains 
sous mandat, ou par les personnes viséeS à l'article 2, 
'autreme!)): qt~e par l'intermédiaire de l'office colonial 
des changes ", 

ART. 2. - Les dispositions de l'article 8 du décret 
précité sont abrogées et remplacées par les' disposi
fions suivantes: 

« Art. 8. - Est prohibée I~importation des monnaies 
et billets de banque' français et ' coloniaux et des 
monnaies et billets de banque étrangers; toutefois: 

,1 0 - La banque coloniale d'émission et les éta
blissements de banque désignés par décisions con
jointes du ministre des colonies et du. ministre des 

, finances, conformément à l'article 12 ci-dessous, peu
vent être autorisés à .importer les monnaies et billets 
susvisés dans les conditions que fixera l'offite colonial 
!les changes; 

« 20 Les personnes entrant dans une colonie ou 
un territoire africain sous mandat peuvent être auto
risées à imporfer des monnaies et billets de banque' 
français et coloniaux et des. monnaies et billets de· 
J;:!anqùe étrangers à concurrence des montants fixé$ 
par arrêté prrs conjointement par le ministre des 
colonies ct le ministre' des finances,' 

, « Aft. 8 bis._ - Est ·prohibée l'importation de 
toutes valeurs mobilières, titres de propriété, titres 
de ~réance et coupons effectuée autrement que par 
l'intermédiaire de la banque coloniale d'émission ou 
de? établissements de banque désignés par- décisions 
conjointes du ministre des colonies et du ministre des 
fi~ances, conformément à J'article 12 ci-dessous ».", 

ART. 3. - Le président du conseil, ministre des 
affaires étrangères, le ministre des colonies et le 
ministre des finances sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent décret. 

Pait. à Paris, le 9 avril 1940. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le président du coltsezi, 

ministre des affaires étrangères, 


Paul 	 REYNAUD. 
Le litiflistre des fifll1JlCeS, 

Lucien LAMOUREUX. 
Le ministre des colonies, 

Oeorges MANDEL 

Rapatriement des fonçtionn~dr~a licenciés 
ou admis à la refraite 

ARRETE N0 -219 promulgUflllt au Togo le décret dll 
10 avril 1940 relatif au délai de rapatriement des 
fonctionllaires licellciés ou admis à la retraite dans 
tes colonies. 

LE OOUVERNEU!( DES COLONfES, 
OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMfSSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermjnant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la ~épub1ique au Togo; 

Vu le dénet du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses admh~istrativcs du Togo j modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 Sur le mode de· promulga-' . 
Hort et de publication des textes réglementaires au Togo 
et .au Cameroun; 

Vu le décret du 10 avrH 1940 relatif au délai de rapatrie
ment des fonctionnaires licenciés ou admIS à la retraite dans 
les colonies; 

AR,RETE; 

ARTICLE PREMfER. - Est .promulgué dan,s le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 10 avril 1940 relatif au délai de rapa
triement des fonctionnaires licenciés· ou admis à la 
retraite dans les colonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé; le 31() avril 1940. 

L. MONTAONÉ. 

(Voir texte du. décret sasvi.é du. 10 avril 194() au 
J, O. R. F. du 12 avril 1940 page 2.690). 

E",poriaiion de. capitaux - Opérations 
de change - C'olllmerce de ."or 

QpératÎol1s prfJhih~es ou au{oH.1ées 
Co"ntrôie dOlJell1ier 

ARRETE No 226 portant promulgation de deax 
arrêtés interministériels du Il àvril 194'0. 

LE OOUVERNEUR DES COLONfES, 
OFFICIER OE LA LtoION D'HONNEUR, 

COMMfSSAlRE DE LA RÉPUBLlQUE, 

Vu le lléeret. du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
ct les pouvoirs du Commi~saire de la République au Togoiot: 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des ôépenses administratives d!1 Togo, modifié par ceiui 
du 20 juillet 1937; . 

Vu le décret du 16 a~ril 1924 fi,.nt le mode de promulga
tion et de publkaHon des textes .réglementaires au Togo 
et au Cameroun; .

Vu le decret-loi, les. trois décrets ·et les trois arrêtés inter~ 
ministériels du 9 septembre 1939 relatifs à l'exportation des 
capitaux, aux opérations de change et au· commerce de Por, 
promulgués au Togo le 25 septembre 1939; , . 

Vu l'arrêté interministériel du 16 octobre 1939 modifiant 
l'arrêté interministériel du 9 septembre~·193Q SUr· les opérations 
prohibées ou autorisées, promulgué au Togo: le 10 novembre 
1939; 

•Vu Parrêté interministériel du 30 novembre 1939 relatif aLLX 
opérations prohibées ou autorisées dans les colonies et terri
toires africains sous mandat, promulgué au Togo le 27 'dé
cembre 1939: 

Vu l'arrêté interministériel du 23 février 1940 modifiant 
l'arrêté. interministériel dù 30 novembre 1939 susvisé, promul
gué au Togo le 19 mars 1940; 

Vu l'arrêté interministériel du 28 février 1940 relatif au 

règlement des échanges _commerciaux franco~brltanniques dans 

les colonies et territoires africains sous mandat, promulgué 

au Togo le 19 mars 1940; 


Vu les arrêtés interministériels du 11 avril 1940 susvisés; 

ARRETE: 

ARTICLE P~EMIER. - Sont promulgués dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de .la France :;' 

10 - l'hrrêté interministériel du 11 avril J 940 modi- . 
fiant l'arrêté du 30 novembre 1939 précisant les 
opérations prohibées {)u autorisées, applic~l;ùe aux 
colonit\j; et territoires africains sous mandat français;. . 
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2<> - l'arrêté interministériel du 11 av(Ïl l<Î40 modi. 
fiant l'arrêté du 9 septembre 19:19 rèlatif au contrôle 
douanier, applicable· aux colonies et territoires 
africains sous mandat français. 

ART. 2. -Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué d publié partout où besoin .. sera. , 

Lomé, le 3() ·avril 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

ARRETE cOl/Cemant les opétations prohibées :)[J
. tUttorisées. 

LE MINISTRE DES COLONIES ET LE MINISTRE DES 
FINANCES, 

Vu le décret du 9 septembre 1939 prohibant ou réglemen
tant en temps de guerre Pexportation· des capitaux, les opera
tions de change et le commerce de l'or,/modifié par le décret 

, du 20 janVier 1940;· . 
Vu. le décret du même jour rendant ledit décret applicable 

aux colonies et territoires africains sous mandat français; 
Vu le d6::ret du même: jour fixant les éondifions d'applica~ 

tion dudit"décret aux colonies et territoires africaîns sous man
dat français, modifié par les décrets du 29 novembre 1939, 
du 9 mars 1940 et du 9 avril 1940; 

Vu le décret du 20 janvier ·1940 rendant applicables aux 
c.olonies et territoires africains sous mandat français les dispo~ 
siti.ons du décret du même jour··modifiant certaines disposi~ 
tions du décret prohibant .ou réglementant en temps de guerre 
l'exportation des capitaux, les .opérations de change et le 
.commerce de P.o.r; ~ 

Vu le décret du 28 février 1940 relatif au règlement des 
échanges commerciaux franco-britannique..~ j ~ 

Vu .l'arrêté du 30 no,vempre 1939 précisant les .opérati.ons 
prohibées .ou aut.oriséeS, appJieable aux colonies et territoires 
africains sous mandat français, modifié par les arrêtés du 
23 et du 28' février 1940; 

ARRETENT: 
ARTICLE UNIQUE. - L'arrêté du lO novembre 1'/39 

précisant lès opérations prohibées ou autorisées, 
applicable aux colonies et territoires 'africains' sous 
mandat français, modifié par les arrêtés du 23 et· du 

. ,28 février 11:140, ~st modifié comme suit:' .. 

TITRE PREMIER 


DISPOSiTiONS GÉNÉRALES 


« Art. 1er. ~. Dans le présent arrêté, on entend par: 

..... . . 
« Moyens de payement», les pièces de monnaie 

françaiSeS, cdloniales ou étrangères, les billets de 
banque français, coloniaux ou étrangers, les chèques,. 
leftres de crédit, traites, effets et toutes autres 
créances à vlle ou à court' terme de m~me nature, 
quelle que soit la monnaie dans laquelle ils sont 
libellés, à l'exclusion, toutefois, de tous coupons et 
de tous effèts publics ou autres titres négociables à 
échéance déterminée; 

(( Devises étrangères)), les pièces de monnaies· 
étrangères,- les billets de banque étrangers, les chè
ques, lettres de crédit; traites, effets et toutes autres 
créances à vue ou à court terme de même nature 
libellées en monnaies étrangères, à l'exclusion, toute
fois, de tous COUpOlj,s et de tous effets publics ou 
autres titres négociables. à échéance déterminée 
~bellés en monnaies étrangères; 

« Biens en France », les biens mobiliers ou im
mobiliers se trouvant en· France, les valeurs mobilières 
françaÎlli'.s, les dmits existant en France, et les titres 
de propri~té en France ou de créance sm la J'Jance 

'" 

(y compris tous coupons, arrérages, droits de ·sous
cription, ele., et tous effets publics ou autres titres 
négociables à échéance déterminée), à l'exclusion., 
toutefois, des avoirs et créances constituant des 
moyens de payement; . 

« Biens à l'étranger », les biens mobiliers ôu immo
biliers se trouvant à l'étranger, les valeurs mobilières 
étrangères, les droits existant à l'étranger, et les titres 
de propriété à l'étranger ou de créance sur l'étranger 
(y compris tous .coupons, arrérages, droits de souscrip
tion, etc., et tous effets publics ou autres titres négo
ciables à échéance déterminée), à l'exclusion, toute

. fois, des avoirs et créances constituant des devises 
étrangères; 

(Suite de l'article sans changement.) 

TITRE 11 
Operations effectuées par les personnes 

considérées comme 'rollÇaises. 
« Art. 3. - Sont prohibées, sans,possibilité de 

,dérogation, les opérations suivantes: 

« C) Importation de monnaies, billets de banque, 
valeurs mobilières, titres (y compris les effets publies 
et autres' titres négociables a échéance déterminée) et 
coupons de toutes catégories, lorsqu'elle n'est pas 
effectuée dans les conditions prévues par les articles 
8 et 8 bis du décret du 9 septembre 1939, fixant les 
conditions d'applicatiQ(I aux colonies et territoires afri
cains sous mandat français du décret du même jour 
prohibant ou réglementant en temps de guerre l'expor
tation des capitaux, les opérations de change et le 
commerce dé l'or. 

« Art. 4. ~ Sont prohibées, sauf dérogation spé
ciale, qui doit être demandée pour chaque opération 
à l'office' colonial des changes, sur formule conforme 
à l'annexe .no 1, les opérations suivantes:' 

« c bis) Négociations de devises ou m()nnaies étran
gères contre d'autres devises ou monnaies. étrangères 
réalisées, en France ou 11 l'étranger, autrement que par 
l'intermédiaire de l'office colonial des changes. 

«. Art. 6. - Sont autorisées, Sans justifications, et 
doivent seulement donner lieu, le caS échéant, à l'ac
complissement de certaines formalités, les opérations 
suivantes: 

« d) Importation dans la colonie ou le territoire 
africain sous mandat français, par des· voyageurs, de 
moyens de payement, dans les conditions prévues par 
l'arrêté du 11 avril 1940 relatif au contrôle douanier, 
applicable aux .colonies et territoires africains sous 
mandat français, et Sous réserve de cession à l'officè . 
colonial des changes, s'il s'agit de' devises étrangères 
provenant des encaissements visés aux alinéas a bis 
et b ci-dessus; 

« d bis) Importation dans la colonie ou le terri
toire africain sous mandat français, autrement que par· 
voyageurs, de monnaies et billets de banque, si elle 
est effectuée dans les conditions prévues par l'article 
8 du décret du 9 septembre 1939, fixant les condi
tions d'application aux colonies et territoires africains 
sous mandat français du décret du même jour prohi
bant ou réglementant en te!flps de gue..:re l'exporta
tion, des capitaux, les 'Opérations de. çhange ,et I,~ com
merce de l'or; 
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« d ter) Importation dans 'la colonie ou le territoire ·ARRETE su( le contrôle douanier. 
africain sous mandat français, autrement que par voya •

LE MINISTRE DES COLONIES ET LE MINISTRE DESgeurs, de tous moyens de payement ailtres que' les 
FINANCES,monnaies et billets de banque, sous réserve de cession 

à l'office colonial des changes, s'il s'agit de devises Vu le déeret du 9 septembre 1939 prohibant ou réglemen
étrangères provenant .des encaissements visés, aux t~nt, en temps de guer.re l'exportation des capitaux, les opéra
alinéas a. bis et b ci-dessus; tions de change et le commerce de l'or, modifié par le décret 

du 20 janvier 1940;« e) Importation dans la colonie ou le territoire 
africain sous mandat français de titres, valeurs mobi Vu le décret du même jour rendant ledit décret applicable:;. 

aux colonies et territoires africains s0!ls mandat français;,lières (y compris les effets publics et autres titres 
négociables à échéance déterminée) et coupons; si ene Vu le décret du même jour fixant les' conditions d/applica

tion çludit décret aux colonies ,et territoires africains sous manest effectuée dans les conditions prévues par l'article dat français, 'modifié par. les, décrets du 29 novembre 1939.
8 bis' du décret visé à l'alinéa d bis ci-dessus. du 9 mars 1940 et du 9 avril 1940; 

L'alinéa t est abrogé. 1 Vu le décret du 20 janvier 1940 rendant applicables aux 
c?lonies et" territoires africains sous tnandat français les dispo
sitions du décret du même jour modifiant eertailles dispositions TITRE III 

1 

Opérations effectuées par les personnes 
considérées comme étrangères. 

.« .Art. 7. - Sont prohibées, sans possibilité de 
dérogation, les opérations suivantes: 

« c) Importation de monnaies, billets' de banque, 
valeurs mobilières, titres (y compris les effets publics 
et autres titres négociables à échéance déterminée) et 
COupons de toutes catégories, lorsqu'elle n'est pas 
effectuée dans les conditions prévues par les articles 
8 et 8 bis du décret du 9 septembre 1939 fixant les 
conditions d'application aux colonies et territoires 
africains sous mandat français. du décret du même 
jour prohibant ou réglementant en temps de guerre 
l'exportation des capitaux, les opérations de change 
et le commerce de l'or. 

« Art. 8. - Sont prohibées, sauf dérogation spé
ciale, qui doit être demandée pour chaque opération 

, à l'office colonial des changes, sur formule conforme 
à l'annexe nO 2, les opérations suivantes: 

« C ter) Négociations de devises ou .monnaies 
étrangères contre d'autres devises ou monnaies étran
gères réa1isées en France autrement que par l'intermé
diaire de l'office colonial des changes. 

« Art. JO. - Sont autorisées, sans justifications; et 
.doivent seulement donner lieu, le cas échéant, à l'ac
complissemenf de certaines formalités, les opérations 
suivantes: 

« a) lniportation dans la colonie ou le territoire 
africain sous. mandat français, par des voyageurs, de 
moyens de payement, dans les conditions prévues par 
l'arrêté 'du Il avril 1940 relatif au contrôle douanier 
-applicable aux colonies et territoires africains sous 
. mandat français; 

« b) Importation ·dans la colonie ou .le territoire 
africain sous mandat français, autrement que par voya
geurs, de tous moyens de payement autres que les 
monnaies et billets de banque». 

(Suite de l'article sans chan~ement.) 

Fait à Paris, 'le' Il avril 1940. 

Le millistre des colonie~, 
Georges MANDEL. 

Le ministre des finances,· 
Lucien LAMOUREUX. 

du décret du 9 septembre 1939 prohibant ou réglemelJtant
en temps de guerre l'exportati.pn des capitaux,- les opérations 

,de change et le commerce de l'or; , ' 
1 Vu l'arrêté du 9 septembre 1939 relatif au contrôle douanier .;, 

applicable aux colonies et territoires a'fricains sous mandat 
français; 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER: - A la sortie d'une colonie· ou. 
d'un territoire africain sous mandat français, toute 
personne, quelles que soient sa nationalité et sa rési
dence .habituelle, doit fournir au service des douanes 
une déclaration' des moyens de payement, des valeurs 
mobilières, des titres de propriété ou de créance et 
des coupons de valeurs mobilières qü'elle empoTte." 

Cet!e déclaration, établie conformément au modèle 
joint an présent arrêté (annexe 1) (1). et signée par 
le déclarant, est contrôlée par le service des douanés. 

ART. 2. - Sont considérés comme moyens de paye
ment, pour l'application du' présent arrêté, les pièce" 
ôe monnaie 'françaises, coloniales ou étrangères, les', 
billets de banque français, coloniaux ou étrangers, les 
chèques, lettres de crédit, traites, effets, et toutes au
tres créances à vue ou à court term~ de même nature, 
quelle que. soit la monnaie dans laquelle ils sont 
libellés. . 

Ne sont considérés comme moyens de payement, 
.pour l'applicatio\1 du présent arrêté, ni les coupons 
d'actions, d'obligations, de rentes, etc., ni les effets 
publics et autres titres négociables à échéance déter
minée. 

ART. 3. - Les. personnes, quelle que soit leur na
tionalité, résidant habituellement dans une colonie 
ou un territoire africain sous mandat fnfnçais, ne peu
vent, à leu~ sortie de cette colonie ou de ce territoire; 
emporter des moyens de payement, des valeurs mobi
lières, des titres de propriété ou de créance et des 
coupons de valeurs mobilières que si elles sont munies 
à cet effet d'L1ne autorisation spéciale de l'office colo
nial des changes délivrée conformément aLl modèle 
joint au présent arrêté (annexe 3) (1). 

Toutefois, les personnes ci-dessus visées, munies 
d'un passeport régulier,. sont dispensées de produire 
cette autorisation spéciale, 'si elles n'emportent qu'L1ne 
somme au plus égale il 5,00 frs., ou l'équivalent de 
cette somme en monnaies étrangères, sous forme de 
billets de banque ou de pièces' divisionnaires. Cette 
disposition n'est pas applicablé aux frontaliers.. 

(1) Formule conforme au modèle paru en anne'xe à l'arrêté 
du 9 septcmbre 1939, publié au Jotimul otticiel de la Répu
blique française du 10 septembre 1939 (pages ,:11304 et 
11305).. " . ." 
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.ART. 4. Sàuf autorisation spéciale de l'office 
• 'colonial 	 des changes, délivrée conformément au mo

dèle joint au présent arrêté (annexe 3) (1), les per
, sonnes, quelle que soit leur nationalité, résidanf habi

tuellement hors d'une colonie ou d'un territoire afri
cain. sous. mandat français, ne peuvent, à leur sortie 
de cette colonie 011 de ce territoire, emporter des 
moyens de payement qlle pom UII montant total ail 
plus'égal au montant des moyens de payement qu'elles 
justifient avqir importé à leur entrée, 
, Elles ne peuvent elllPorter de valeurs mobilières, 

de titres de propriété ou de créànce et de coupons de 
valeurs mobilières que si elles sont munies à cet,effet 
ct:une autorisation, spéciale de l'offke colonial des 

. changes 	 délivrée conformément au modèle joint au 
présent arrêté (annexe 3) (1). 

ART. 5. -;- A l'entrée dans ,une colonie ou un terri
'Toire africain sous mandat français, toute personne, 
quel!es que ,soient sa nationalité et sa résidence 'habi
tuelle, doit f(Jurnir ,au service des douanes une décla
ration des moyens de payement qu'elle importe. 

Cette déclaration, étab}le conformément au modèle 
joint au présent arrêté (annexe 2) (1) dsignée par ' 
le déclarant, est contrôlée par le service des douanes. 

Après vérification .par ce service, la déclaration des 
moyens de payement, revêtue d'ull vis'a, est restituée 
au 'déclarant. Cette déclaration' est admise en qualité 
de preuve par le service des douanes pour l'applica
tion de l'article 1 (premier alinéa) ci,-dessus. 

! ART. 6. - Le montant maximum que les personnes 
visées à l'article !i ci-dessus sont autorisé~s à intro

.'. \' duire dans une colonie ou un territoire africain sous 
mandat français, sous la forme de monnaies et billets 

\. \ 'de banque français et coloniaux" est fixé. il '10,000 frs. , 
\ 

par personne,. .' 
Le montant 'maximum que lesdites personnes sont 

autorisées à introduire dans une colonie ou un terri
toire africain sous mandat français, sous la forme 
de monnaies et billets "de banque étrangers, est éga
lement fixé à 10.000' frs. 'par personne. 

Les, dispositions du présent artiCle ne s'appliquent 
pas auX frontaliers.' 

ART. 7. - Si, il l'entrée dans Une colonie ou un 
territoire africain sous mandat français, les moyens 
de payement dont les déclarants sont porteurs, sous 
la forme' de monnaies et billets de banque, dépassent 
les montants fixés par l'article 6 d-dessus, et à COIl

dition qu'ils aient été régulièrement déclarés, l'excé
dent est oonstitué en dépôt dans la caisse du receveur 
,des douanes oontre' remise d'un reçu. 11 peut être, soit 
restitué à l'intéressé lui-même lors de sa sortie de 
la rolonie ou du territoire' africain sous mandat fran

, çais, soit remis sur instructions' écrites du déclarant, 
à ses frais' et c(mtre restitution du reçu, il une banque 
à l'étranger de ${ln choix, soit, s'il s'agit de. numé
raire étranger et de billets de banque, étrangers achetés 
pal' l'office colonial des changes, remis dans les mêmes 
conditions, à une banque de son choix ayant son siège 
dans, la, colonie ou 'le' territoir,e africain, sous mandat 
français poor être cédé à FoffÎèe colonial des changes. 

~ ART. S, - Si, à l'entrée dans une colonie ou un 
territoire africain sous mandat français, les déclarants 
sont porteurs de, titres, valeurs mobilières 011 coupons, 

(1) Formule conforme au modèle paTU en annexe à .l'al'rêté 
du 9 septemtlre 1939, publié au loamal officiel de la Répuc 
blique française du 10 septembre 1939 (page 11305).< 

ceux-ci sont constitués en dépôt dans la caisse' du ' 
receveur des douanes contre remise d'un reçu, Ils 
peuvent être, soit restitués à l'intéressé lors de sa 
sortie de là colonie ou du territoire africain sous' 
mandat français, soit remis 'sur instructions écrites du 
déclarant à ses frais et contre restitution du reçu à la 
banque coloniale d'émission, ou' à lin intermédiaire 
agréé de son cboix, ou à une banque à l'étranger
de son choix. ' 

ART. 9. - Si, à la sortie d'une colonie ou d'un 
territoire africain sous mandat français, les moyens, 
de payement dont les' déclarants sont porteurs dépas
sent les montants autorisés, et à condition qu'ils qient 
été régulièrement déclarés, les moyens de payement 
correspondant à l'excédent sont constitués en dépôt 

, dims la caisse du receveur des douanes contre remise 
d'un reçu, Ils peuvent être SOit restitués -à l'intéressé 
lui-même lors de son retour, soit remis, sur instruc-' 
tions écrites du déclarant à ses frais, et contre restihv 
tion du reçu, li une barrque de son choix ayant son 
siège dans la colonie ou le territoire africain sous 
mandat françah. " " 

ART. 10. - Toute absence de déclaration ou toute 
inexactitude relevée dans les énonciations de cette 
dernière, tant à l'entrée qu'à la sortie, donne lieu' à, 
l'application de pénalités prévues à l'article 4 du 
décret du 9 septembre 1939 (modifié par l'article, 2 
du décret du 20 janvier 1940), ' 

,ART. 11. - Toute exportation hors d'llne colonie' 
ou d'un territoire africain sous mandat français de 
moyens de' payement, valeurs mobilières, titres 'de' 
propriété ou de créance ,et coupon~, faite sous une 
autre forme que celles prévues, aux articles 3 et 
4, et notamment :sous f.orme d'envois postaux, est 
subordonnée à une autorisation spécial e· de l'office 
colonial des changes délivrée conformément au m9dèle 
joint au présent arrêté (annexe 3) (1). Cette allt-orisa
tioll doit être présentée par l'exportateur au service 
des douanes ou au service des postes suivant le cas: 

ART. 12, - Les autorisations de l'office colonial 
des changes, 'qui doivent être présentées conformé
ment aux articles 3, 4 et 11 sont retenues par le ser
vice des douanes, ou, le cas échéant, par le service 
des postes. 

Il en e,st de même des déclarations' de moyens 
de pa'yement (annexe 1) visées à l'article 1er ci-dessus. 

Ces autorisations et déclarations sont adressées à 
l'office colonial des changes. 

ART, 13. -- Les déçlara!)t, doivent" dans les déclara
tions prévues aux articles' 1er et 5, indiquer qu'ils 
ne sont pas. porteurs de matières d'or (lingots, barres 
et pièces de monnaie). Ils doivent, dans le cas COll" 

traire, pré§enter l'autorisation du ministre des coloni,es 
prévue à l'article 1" du décret du 9 septembre 1939; 

Toute importation ou exportation et toute tentative 
d'importation ou d'exportation de matières d'or sans' 
autorisation du ministre des colonies donnent lieu 'li 
l'application des sanctions prévues à l'~rticle .4 du 
décret du 9 septembre 1.939, modifié par l'article 2 
du décret, tlu 20 janvier ,1940, et à la, saisie des 

,matières . 
, , 

(1) Formule conforme .\au ;mC:'îêtè'le" paru en annexe tl ·Parrêté 
d~ <i scpt~mbrc' ,1939, pUblié' liU ,Jolt"'fll officiel de la Rérli~ 
bhque' françaiscdu' 10 scpfèlllbre 1939 (page 11305); " 
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: spécÎale sur certains produits~ frànçais et éttanger-s, pro~ui~ 

1 gué au Togo le 13 octobre 1937;
ART, 14. Les dispositions qui précèdent ne s'ap

pliquent, pas, aux moyens de payement, valeurs mobi
lières, titres et coup~:ms, détenus par les voyageurs ',l, Vu. le décret du 18 avril 1940 concernant l'encou,ragement 


à la culture du sisal;'
qui traversent sans y séjourner une colonie ou un 

territoire africain' sous mandat français, ,ni aux impor: 
 ARRETE: 
tations de moyens' de payement, valeurs mobilières, 

ARTICLE PREMIER. - Est 'pmmlllgué dans le terri,titres et coupons effectuées sous le régime du transit, 
toire du Togo placé' l'Jus le mandat de la france,notamment par la voie postale, sous réserve que la 
le d'écret du 18 avril 1940 concernant l'encouragemeht 'sortiè li l'identique des moyens de payement, valeurs 
Il la cultur~ du sisal. " mobilières, titres et coupons déclarés en transit 11 


l'entrée soit dûment justifiée, sauf en ce qui' concer!!e 
 ART. 2, Le présent arrêté sera enregistré, com
les moyens de payement emportés par ctes voyageurs 
 muniqué et publié par1xJut uù Jjesoin sera. 

et représentés par du numéraire ou des billets français 


Lumé, le 30 avril 1940. ,ou étrangers, qui peuvent être d'un montant inférieur 

,au montant importé. 
 L. MONTAGNÉ. 

La déclaration d'entrée faite sous le régime du 

'transit est établie en de,ux exemplaires, au duplica
 LE PR~SlDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, ,:",
teur, conformément au 'modèle juint au présent arrêté 

(annexe 2) (I), L'un de ces exemplaires est rendu 
 Vu l'article 18 du sénatus-c'ollsulte du 3 mai 1854; 

,au voyageur· après visa du service des douanes; le 
 Vu "le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des. colonies j' ,',second exemplaire est conservé par le bureau 'd'entrée. 
Vu la loi du '31 mars 1931 établiss;mt une taxe spécialeLa déclaratiQn d'entrée en transit (annexe 2) (1) sur certains procluits coloniaux) français et étrangers, modifiée 

porte mention du numéro du passeport'; le bureau par le décret-loi du 24 mai 1938; , ' 

de' douane d'entrée mentionne sur le passeport qu'une 
 Vu, 'le décret du 31 mai 1931 réglant les conditions d'ap

déclaration d'entrée en _tr~nsit (annexe 2) (I) doit 
 plication de la loi du 31 mars 1931, modifié par le décret 

i!tre présentée au bureau de sortie et vérifiée par le 
 du 11 septembre 1937; , , 

'service des douanès, 
 Sur la proposition des ministres des colonies. des finan

ces et du commcrce et de l'industrie; La n,m-présentation à ,la sortie des valeurs consta

tées 11' l'entrée est passible des pénalités prévues 
 DECRETE: 

par l'ariicle 4 du décret du 9 septembre 1939. ' 


ARTICLE 'PREMIER. L'article, 17 du décret du 
ART. I~. Est abrogé l'arrêté du 9 septembre 31 mai 1931, oomplété par le décret du ,11 septembre 

,1939 relatif au contrôle douanier applicable dans les 1937, est modifié ainsi qu'il, suit: 

éolonies et territoires africains S'Ous mandat français. 
 « Art. 17. 1. A. - L'exportation du sisal 

dans 'les territoires relevant du ministère des ""Ionies Fait à Paris, le 11 avril 1940. pourra donner lieu au payement, sur ,les crédits spé-> 
ciaux ,ouverts à cet effet au budget des oolonieset dans 

Lucien LAMOUREUX. 
Le ministre des finances, 

la limite de, ces crédits, d'une prime tr.fmestrie!!e dont 
le taux pourra atte.indre au maximUlll la différenceLe ministre des colonies, 
entre le prix de revient et le cours moyen de venteGeorges MANDEL. 
pendant le trimestre ,précédent: , 

« Le prix de revient est fixé, à un taux unique P()ut(1)' Formu~forme au modèle paru en annexe à l'arrêté 

du 9 septembre 1939, publié au /a"",al atliciff! de la Répu
 l'ensemble de èhaque col>onie ou territoire, par arrêté 

blique française du 10 septembre 1939 (page 11305), 
 du chef de' la oolonie,. pris après autorisation d,,-mi

nistre des ûOlonies. ' 
« Le oours moyen de vente est la moyenne des 

Encouragement .â -ta culture du sisal oours au' romptant cotés au Havre pour le sisal 

« variété SO'11dan français et assimilés » . 


.ARRETE No 224 proll!ll.lgrul!J./aa. Togo le décrel dit 
 « 1. - B, -Des prêts sans intérêt,' de 300 francs 
1'8 avril 1940 cOllcenuml l'etlCourllgemenl à la CIllpar hec1xJlître, pourront être, accordés aux planteurs 
lure du sisal, de sisal pour l'amélioration des cultur,es, de sis'al 

existantes.
LE GOUVERNEUR DES' COLONIES, « Les plantations non entretenues ou améliorées 
O~fICIER DE LA LeOION O'ttONNEUR, oomptant moins de 2,500 pieds par hectare ne, pour
COMMISSAIRE DE'LA RÉPUBuQUE, ront bénéficier de ces prêts. 

i( Ne seront pas astreints au r'emboursement de ces ,Vu Je décret du 23 mats 1921 déterminant les attributions 

-et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
 prêts les planteurs qui auront >obtenu une augmenta

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction tion totale poUf les tr.(}is annéès 1940, 1941, 1~42 de 

·des dépenses administratives du Togo, modifié par ceiui 
 l€iUr production de sisal dépassant- de 50 p. 100 celle 

,du 20 juillet 1937; de 1939. 
Vu le décret' du 16 avril 1924 sur le mode de promulga-" « Le remboursement du prêt ne sera exigé que danstion et de publication des textes réglementaires au Togo 

la pooportion de 25 p. 100 de l'on montant si le·et au Cameroun; 
coefficient d'augmentation de la production varie deVu la loi du 31 mars 1931 établissant :une Jaxe ~pêciale. 


-sur certains produits coloniaux, français et étr'angers l pro
 40 à- 49 p. 100. S'il est compris entre 30 et 39 paur 

mulguée aU Togo par arrêté du 2 mai 1931; 
 100, le prêt se'ra remboursé dans la pr,oportion de 

Vu le décret du 31 m.i 1931 réglant les conditions d'appli 50 p. 100 de l'on montant., 
cath;m d~ Ja, loi du 31 mar~." 1931 susvi,s,ç.c;, promu1gué au ,({ Si cette augmentation 'de, la pvoduction au cours
lOgO par arrêté du 3 juillet 1931; de la période considérée n'atteint pas 30 pour 100,Vu le décret du 11 Septembre 1937 abrogeant et remplaçant le, prêt devra être, remboursé en trois ann~tés à partirl'article 17 du décret du 31 mai, 1931 réljlant les conditions 

de 19$.3_ ' " ,d'application de la loi dl.( 31 mars 1931 etabliss.nt Une taxe 

-, 
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1'« I. C. - Des prêts sans intérêt de 1:500 frs, '1 
par hectare pourmnt être octcoyés aux planteurs de ' 
sisal paur l'extension de la ,culture du sisal. 

« Le versement de ces prêts aux planteurs' sera 
effectué à raison de: ' 

" 1.000 francs la'. première année. 
" 250 francs la deuxième année. 
« '250 francs la tmisième année. , 
« Toutefois, les avances afférelltes 'aux geuxième 

et tmisième années ne serollt payées que si le service 
local d'agriculture a constaté que des investissements ! 
correspondant aux premiers versements ont été ef- 1 

fecûués. 
" Le remboursement de ces prêts, sera opéré en 

quatre annuités à partir de la cinquième année qui 1 

suivr,a l'octroi du prêt. 
« Les prêts ne' pourront être consentis que moyell- I! 

nant l'engagement des planteurs de s'e soumettre au '1 i 
contrôle des seryices techniques d'agriculture. . 

({ Le financement de ces prêts sera assuré sur les' , 
crédits ~verts au budget. des colonies pour 'les encou
ragements à la. productkm du sisal et dans la limite 
de ces crédits. 

" Les remboursements semnt inscrits en recettes 

aux ppoduits, divers du budget. . 


« l. -' D. - Les' crédits 'Ouverts au budget des 
ookmies pour les encouragements à la production du 
sisal pourront, en outre; dans une' limite'det dans des il 

. condiHons fixées 	par arrêté du ministre cs colonies, 1 

être affèctés à la garantie d'avances consenties par 
·la bànque d'émission, sur le sisal produit et non encore 
èxporté ». 

Il. - S~l1S changement. 

ART. 2. - Les' chefs des colonies intéressées fixe

ront par arrêté les modalités d'application du présent 

décret, et notamment les garanties à elliger des em

prunteurs pour le remboursement des avanees. 


ART. 3. ·.Le ministrè des colonies est chargé de 

l'exéoution du présent décret, qui sera publié au 

Journal officiel de la République française et inséré 

au Bulletin oUidel du ministère des. colonies. 


faif à Paris, le 18 avril 1940. 
ALBER.T LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le minisire des c%liies, 

Georges MANDr:;L. ' 
Le minÎstre des final/Ces. 

Lucien LAMOUREUX. 
Le mÎnistre du COllWtefCI.:: et de l'industrie, il 

Louis ROLLlN. 	 .1 
!! 

ACTES DU POUVOIR LOCAL . 1 , 

, Caisse de rêserve 

ARRETE No 185 portant prélèvement Sftr la caisse Ile 
réserve du Tf/rritoÎru. 

LE GOt(VERNEUR DES COLONIÈS, 
OFFlCTER DE LA lÉGION O'HONi'ŒUI~1 

COMMISSAiRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars t921 dékrminant les aHdbuÙons 
ct les pouvoirs' du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du.. 19 sepu:mbre .1936 portant réduction: 
des dépense;s· administratives du Togo, modifié par celui 
au 20 Juillet 1937; , . . : ~.~ 'j' 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime. financier 
des colonIes; 

Vu le décret du 14 mars 1940 approuvant le budget local 
du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Un prélèvement exce'ptionnel 
de deux millions de francs (2.000.{)OO frs.) sera effec
tué sur la caisse de réserve du Territoire pour faire 
·face aux dépenses afférentes au service de la trypano
somiase ct à l'exécution des travaux extraordinaires 
prévus au plan de campagne de l'année 1940. 

ART. 2. - Il sera fait recette du montant de ,ce 
prélèvement à. la section deuxième du budget local, 
chapitre IX, exercice 1940 " prélè"ements exception
nels sur la caisse de réserve ". 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et, publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 avril 1940: 
L. MONTAGNÉ. 

Allocations 

ARR,ETE No 186 lIlodiiiflnt l'arrêté nO 260 du 1er mal 
1933 instituanl dqs aliocat/ollS el! iaveur des chefs ' 
illdigènes. 	 ' 

LE OOUVEI!NEUR DES COLONIES, 
OFf'lCIER DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 

CQMMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 ma~ 'l<J21 déterminant tes attributions 
et les pouvoirs du Commjssaire de la République au Togo;' 

Vu . le décret du 19 septembre 1936 porta"t réduction 
des dépenses admînîstratives du Togo, modifié par celui 
dU,20 juillet 1937; . 

Vu l'arrêté nO 260 du 1er mai 1933 instituant des allocations. 
cu faveur des chefs indigènes;. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rilOdiUé comme suit l'arti 
cle 2 de l'arrêté nil 260 du 1er mai 1933 susvisé: 

({ Article 2. (nouveau). - La liste des bénéficiaires 
ainsi que le montant des allocations qui leur sont attri 
buées est'fixée chaque année par décision du Commis-, 
saire de la République sur la proposition des comman
dants de cercle. Les allocations sont payées en une 
seule fois. " 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où hesoin sera. 

Lomé, le 17 avril 1940. 
L. MONTAGNÉ . 

Chambre de commerce 

ARRETE No 187 fixant /(1 dale da' second toar de 
scrutin des élections pour le reno/wel/elllent en. 
1940 de la c!wmore de commerce. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Of'fJCfER DE LA Ll~OION D'HON~EUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du ~ 19 septembre 1936 portant réduetion 
des dépt;Wes administratives du '(9go,· modifié par celui" 
du 20 jUll1et 1937;. " 
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Vu l'arrêté nG 307 du l.zt juîn 1938 portant réorganisâfion 
·de la chambrç de commerce du Togo; 

Vu l'arrêté nO 63 du 5 février 1940 modifiant pour l'an
née 1940 la date des élections pour le renouvellement du bu~ 
reau de !a chambre de commerce: . 

Vu l'arrêté nO 87 du 21 février 1940 arrêtant t?t approuvant 
b liste définitive des électeurs à la chambre de' commerce du 
"Togo pour le renouvellement du bureau en '1940: 

Vu J'arrêté nO: 165 du 28 mars 1940 fixant la .date des 
éleCtions pOur le renou\'cllemem en 1940 de la chambre de 
-commerce du ,Togo; , 

Vu le procèswverbal Cn date du 7 3vrH 1940 consignant 
le résultat du premier tour de scrutin; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. La date du second tour de 
:scrutin en vue de l'élection d'un troisième membre 
suppléant français de la chambre de commerce est 
fixée au ,21 avril 1940. 

ART. 2. Les opérations amont lieu il Lomé, à la 
ma/sim commune, sous la présidence du commandant 
de cercle de Lomé assisté "des deux plus. jeunes et des 
·deux plus âgés des élecleurs présents dans la salle à 
l'ouverture du scrutin. 

Le" scrutin sera ouvert de 11 heures à 12 heures. 

ART. 3. - Conformément aux dispositions de l'arti 
,de 17 de l'arrêté no 307 du 1er juin 1938, les électeurs 
,absents de Lomé ou non domiciliés dans cette ville 
pourront adresser au président du bureau leur bulletin 
,de vote placé sous double enveloppe dont la première 
sera revêt.ue de leur signature et dont la seconde ne 
devra porter aucun signe extérieur, faute de quoi l'en
veloppe et le ,bulletin qu'elle contient ne seront pas 
admis. ' , 

Ces enveloppes devront parvenir au" président avant 
Ja fermeture du scrutin. . , 

ART. 4. -~ Le présent arrêté sera enregistré, commu
""niqué et publié partout où besoin sera" 

Lomé, le 17 avril 1940. 

L. 'MONTAGNÉ. 

Réglm. pénit.ntialre 

Prison 

" JtRRETE No 188 moditiant l'arrêté 11." 488 du I,r sep· 
tembre 1933 réorgallisant le régime pénitentiaire au 
Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLOl'ltES, 
OFFICIER DE LA LËOION DiliONNEUR, 

CoMMISSAIRE [li: LA RÉPUBI,-IQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembi'c 1\))6 portant réduction 
·des dépense,s administratives du Togo, modifié par celui 
"du 20 juillet 1937; " 

Vu l'arrêté nO 488 du 1er septembre 1933 réorganjs~nt (e 
. régime pénitentiaire au Togo; 

Vu la pén~rie 'actuelle de personne!; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 3 de l'arrêté nO 488 
·du 1 cr septembre 1933 est abrogé et remplacé par les 
dispositions suivantes: 

" ArticLe "3 (nouveau). - l'administration de cha· 
.que prison est assurée par un surveillant-chef désigné 
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par le Commissaire de la République, après avis du 
commandant de cercle. Dans les subdivisions, l'admi- " 
nistration pèut être confiée au directeur ». ' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. . 

Lomé, le 20 avril 1940. 

L.MONTê'GNt. 
-------.:.. 

Dispensaire 

ARRI;TE N° 189 porlant ouverture d'un dispensaire. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA L~OION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE, 
',' , 

Vu le décret du.23 mars 1921 déterminant les attributions 
' et les pouvoirs du Corrtmissaire de la. Répùblique au Togo;

Vu le décrét du" 19 septembre 1936 portant réduction 
des· dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; " . 

Vu l'arrêté nO 96 en date du 15 janvier 1940 ortanis"ant 
le fonctionnement du servk:e général de la prophylaXie et du 
traitement de la trypanosomiase; 

Vu le rapport nO 322 du 30 "mars 194Q du chef, ~u service 
de santé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Un dispensaire est ouvert dans 
le village de Yadé (cercle du nord, subdivision d~ 
Lama-Kara). " " 

ART. 2. - Le médecin-chef du secteur de la trypa
nosomiase, chargé de l'assistance médicale indigène 
dans la subdivision de Lama-Kara, assurera le con· 
trô!~ du fonctionnement de cet établissement: 

ART. 3. -'- Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué \ et publié partout" où" besoin sera. 

Lomé, . le 20 avril 1040" 

L MONTAGNÉ. 

Ex,ortatjôna des palmistes 

ARRETE No 191 instituant !lU Togo /JI! régime de 
liccltCes !J0ltr les exportations" des palmistes. 

LE GOUVERNEUR !JES COLONIESJ 

.. OffICIER nI;'. LA L~üION DtHONNEUR1 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire. de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septemb,re 1936 portant réduction 
des dépenses admÎnistrativt's du Togo) modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du :> décembre 1939 réglementant l'exportation 
dès produits coloniaux; . 

Vu les dépêches ministérielles nO 2878 et nO 3125 des 
21 et 25 février 1940; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. L'exportation des palmistes 

sur toutes destinations est· subordonnée à la produc
tion, au bureau des douanes de sortiè, d'une licence 
délivrée, sous le contrôle de" l'admJnistration, par le 
représentant local du Sylldicat des Négociants èe 
l'Ouest Africain. 

ART. 2. - les licences ne peuvent être délivrée" 
qu'aux commerçants ayant adhéré au Syndi'cat des 
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Négodants de l'Ouest Africain et qui auront effec
,tivement exporté des palmistes et payé patente au 

cours des deux dernières années. Ces licences sont 
accordées proportionnellement aux stocks eXistant dans 
les ports d'embarquement. ' 

ART. ~. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et' communiqué partout où bes<>in sera. ' 

Lomé, le 20 avril 1940. 

L. MONTAONÉ, 

Commal!ldemenl indigène" 

ARRETE No 195 ételUÙUli: au canton d'Âmoutivé (cer
cle de Lomé, subttivÎsi'bn de 'Lomé) les dt'spositions 
de l'arr~té no 171 da 6 mai 1936 portant orgalÙsa
tian da commandement indigène. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
. OFFICIER DE LA LÉOION D'HO~NEÙR, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

, VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de-la Ré,publîque au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 porlant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par eelui 
du 20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 171 du 6 mai 1936 portant organisation du
oomrnandem~t indigène j 

ARRETE; 
ARTICLE PREMIER, - Sont étendues au canton d'A

moutivé (cercle de Lomé, subdivision de Lomé) les 
dispositions de l'arrêté nO 171 du 6 mai 1936 portant 
organisation du commandement indigène. ' 

ART. 2. Le 'présent arrêté, qui aura 'son effet à 
compter du 1er avril 1940, sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 avrll 1940, 

L. MONTAONÉ. 

Régime pénitentiaire 

. Prison de Lomé 

ARRETE No 197 chargeant le comma1UÛlnt du cercle 
de Lom~ de la direction de la prison de Lomé. 

LE GOUVERNEUll DES COLONIES, 
OffICIER DE LA .. LÉOION O'HONNEURf 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo i 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo) modifié par eelui 
du 20 juillet 1937; , ' 

Vu l'arrêté nO 188 du' 20 avril 1940 modifiant l'arrêté 
nO 448 du 1er septembre 1933 réorganisant le régime péniten
~tiaire du Togo; 

ARRETj: ; 

ARTICLE PREMIER. ~ Le commandant du cercle de 
Lomé est chargé d'assmer la direction de la prison de 
Lomé à compter du 1 cr mai 1940. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 avril 1940. 

L. MONTAON!!. 

Forêts 

ARRETE No 212 termlJJ!t à toute exploitotion agricole 
, et plaçant sous la protection des alÙorUés adminis

tratives les tor~ts-téticlze d'Agomévé, de ZoftOumvé 
et d'Assevé (cercle d'Allécha). 

LE GOUVERNEUR' DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA LÉmoN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et les pouvoirs. du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togo. modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le. décret du 13 mars 1926 portant réorganisation du 
domaine et du régime des terres domaniales au Togoj 

Vu le décret du 25 août 1937 tendant à la protection des 
monuments naturels et des sitcs de caractère historique} scien~ 
tifique, légendaire ou pittoresque des colonies. pays de protee': 
torat ct territoires sous mandat relevant du ministère des colo
nies; 

Vu l'avis émis à t'unanimité par les membres de la confé
rence réunie au gouvernement le 26 avril 1940, que le culte 
des ancêtres doit être maintenu à l'intérieur des forêts, dites 1 
forêtswfétiche, d'Agornévé, de Zohournvé et d'Assévé (cercle 
d'Anécho) ; 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER. - Les forêts d'Agomévé, de 


Zohoumvé et Assévé (cercle d'Anécho) qui ,ont toujours 

servi de lieu de r('Union pour la célébration du culte 

des ancêtres gans la région ,du Bas-Togo sont décla

rées fermées à touteexpl<>itation agricole et demeurènt 

placées sous la surveillance et la protection du com

mandant de c-ercle d'Anécho. 


ART. 2. Une commission composée de; 
L'administrateur, commandant de cercle 

d'Anécho . . . . . . . . . . .' Président 
Le chef du bureau des affaires POlitiques,~ 
Le receveUr des domaines, 	 Membres 
M. Lalondrelle, géomètre, 


est chargée de délimiter les trois forêts précitées. 

La commission entendra tous les chefs, notables, 


membres des conseils des notables et de villages qui 

en feront la demande. 


ART. 3. - Un projet de délimitation sera soumis au 
'Commissaire 	 de la République pour homologation 
et après 'intervention de, cette homologation chacune 
des trois forêts en question sera entourée d'une route 
circulaire de huit mètres de largeur. . . : 

ART, 4. - Le présent arrêté sera enregistré, ,commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 avril 1940. 
L. MONTAON!!. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

Affeclalio..,s 

Par décisions des; 
20 avrll 1940. - M. Maugis, adjoint de 1re classe 

des services ciVils, est nommé dépositaire-comptable 
des logements du chef-lieu, en remplacement de 
M. Milleliri, adjoint principal des services civils, titu
laire d'un congé de ~'()nvalescence. 
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20 avril 1940. - M. Pic, administrateur' de 2e classe 
des colonies, chef de la subdivision de Klouto, est 
délégué dans les .fonctions de receveur de l'enregis

_ 	 trement, des domaines 'et du timbre, de conservateur 
de la propriété foncière, et de curateur aux successions 
et biens vacants, en rempb,cement de M. Philippe, 
receveur contrôleur· de 1re classe du cadre métropoli, 
tain de l'enregistrement, remis à ·la disposition du 
ministre des finances. 

, M. Barma, adjoint principal de 2e classe des servi
ces ciVIls, est nommé chef de la subdivision de Klouto 
et président du tribunal du 1"' degré, en remplacement 
de .M. Pic, administrateur des colonies, appelé à d'au
tres fonctions. 

l'exercice des pouvoirs disciplinaires lui est conféré. 

3D avril 1940 ...... Le capitaine de réserve' Moal, de 
. l'infanterie coloniale, détaché hors cadres au Togo, est 
.nommé commandant de la 1re compagnie de milice à 
Lomé, et· chargé du service de ·l'éducation physique 
et des sporlll, en· remplacement du capitaine Borne, 
réintégré dans les cadres. 

30 avril 1940. -,- Les mutations suivantes sont pro
noncées dans le personnel des officiers du service de 
santé .des troupes colonial'es en service au territoire: 

M. Guibert,' médecin-capitaine, est nommé médecin 
résident et directeur du laboratoire de bactériologie 
de l'hôpital de Lomé. 

il exercera, en outre, ies fonctions de c~ef du ser
vice de l'hygiène de la ville de Lomé. 

. M: LlIgardèr.e, médecin-capitaine, esf nommé chef 
de ta subdivision sanitaire Lomé-Tsévié. 

Il exèrcera, en outrer les fonctions de : 
a) Médecin chargé de la visite des fonctionnaires 

résidant à Lomé et de leurs familles; 

b) Médecin des forces de police; 

C) Médecin légiste du cercle de Lomé. 


.M. Lacan, médecin-lieutenant, .;st nommé chef de la 
subdivision sanitaire de Sokodé-Bassari, en remplace
ment de M. Clocuh, médecin auxiliaire de 1re . classe, 
provisoirement chargé de ces fonctions et qui est remis 
.li la disposition du médecin-chef de l'hôpital de Lomé. 

30 avril 1940. - Le médecin-capitaine Guibert, mé
. decin résident de l'hôpital de Lomé et le médecin-capi
taine Lagardère, chef de la subdivision sanitaire de 
l.omé-Tsévié, sont chargés concurremment de l'arrai
sonnement des navires touchant le port de Lomé. 

Ils procéderont à l'arraisonnement des navires selmi 
un ordre de roulement qui sera. établi par le chef du 
service de santé. . 

30 avril 1940. M. Pic, administrateur de 2e c1. 
des ·colonies, délégué dans les fonctions de receveur 
de l'enregistrem~nt, des domaines et du timbre, de 
conservateur de la propriété foncière, et de curateur 
aux suœessions et biens vacants, est chargé, cumulati
vement avec ses fonctions ac!tuelles, de celles de chef 
du service de l'illstrucfi,on des plaintes, doléances et 
revendications, en remplacement de M. Foursaud, ad
ministrateur des colonies, chef 'du cabinet du Commis
saire de la République. 

La présente décision aura son effet pour compter du 
1er mai 1940. 

SOUS LE MANDAT DE LA l'RANCE 1er mai 1940 

DIVERS 

A.Hel.lion 
Par arrêté no 193 dn : 
20 avril 1940. - Est autorisée dans le territoire du 

Togo placé OO1lS le mandat de la France, la création 
d'une association dénommée « Club Olympique » 
dont le siège est à Lomé, Rue Alsace-Lorraine, et 

,dont le but est l'organisation' de soirées théâtrales, 
musicales, et de favoriser la pratique des sports. 

Sont approuvés les statuts de cette société tels· 
qu'ils sont annexés au présent arrêté. 

aoi~.oa. .1.~lique·1J 

Par décision no 190. du : 
24 avril 1940. - 'Sont autorisées .l'importation et 

la mise en vente au Togo de la boisson dénommée: 
« Anis Picon Sec 450 )) des Comptoirs Turcat et 
Gaubert à Marseille. 

C""lr31. ,"sial 
Par décision no 211 du: 
30 avril 1940. - M; Mpal; capitaine d'infanteri.e 

coloniale de réserve, commandant de la 1re compagnie 
de milice à Lomé, est fiommé président de la commis- .. 
sion centrale de contrôle de la correspondànce pqstale . 
et télégraphique, en remplacement de M .. Borne, capi
taine d'infanterie ooloniale,. réintégré dans les cadres. 

Libération conditi~nneUe - .i.idellcc: obligatoire 

Par arrêté no 190 du : 
20 avril 1940. - Le .nommé Agossa> Jean, né à 

Savalou (Dahomey) vers 1906, est astreint à la rési
dence obligatoire dans le cercle du <lord jusqu'au 
26 avril 1942, durée fixée par le jugement nri 5 du 
12 juillet 1935 .du tribunal criminel de Solwdé. 

Par arrêté no 211 du : 
29 avril 1940. - Le bénéfice de la libération con

ditionnelle est accordé au détenu ·Lawson Lazarus, 
né le Il mars 1909 à Anécho (cercle d'Anécho) 
condamné par jugement no 4 du 30 septembre 1935 
dn tribunal criminel d'Atakpamé, à 8 ans de prison 
et 10 ans d'interdiction de séjour et restitution au 
profit du J:ogo de la somme 'de 46.324 francs 06, 
pour faux, usage de faux et détournement de deniers 
publics. 

Le nommé Lawson Lazams est astreint à la .rési
dence obligatoire à Anécho jùsqu'au Il marS 1942 
dàte d'·expiration de sa peine de prison. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMWNICATIONS 

Avis 
« A dater du 14 mai 1940 le siège social de la 

« Ballque de l'Afrique OccidcJJta1e ainsi que les ser
« vices de son administration centrale' seront transférés 
« 9 Avenue de Messine à Paris (se arrondissement) ». 
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Compagnie Générale du Togo 
Société ADonY)l;u': ftU capl'lal de t."'0:1I, m.illiona 

Siège social à Ag".. , T"go 

Messieurs les actionnaires sont convoqués une 
<leuxième fois en assemblée générale la première 
assemblée convoq uée pour le 29 septembre 1939 n'ayant 
pu délibérer valablement, le quorum n'ayant pas été 
atteint - pour le jeudi 20 juin, à 15 heures, au siège 
administratif 20. boulevard MaleshcÎ-bes à Paris, pour 
délibérer sur l'ordre du jour qui avait été (jxé , 

Ordre du jour 
1'": -~ Rapport du conseil d'administration sur les 

opérations de l'exercice t938; 
2° Rapport du commissaire aux comptes; 
~o _ Approbation des comptes; 
~G _ Quitus aux administrateurs; 
5= - Election d'un administrateuT; 
6" - Nomination d'un commissaire titulaire et d'un 

commissaire suppléant; fixation de leurs 
émolumentsj 

7"" - Ques'tions diverses; 
Les actionnaires qui ont envoyé au siège adminis

'ti'atif leur pouvoir pour l'assemblée générale du 
29 sep!em-bre et toutes assemblées subséquentes. 
peuvent se dispenser d'envoyer un second pouvoir. 

Le conseil drAdministration. 

Etuda d. Mallr. Raymond VIALE. Avocat·déf.n••ur li Lomé 

VENTE 
sur SAISIE-IMMOBILIERE 

Il sera procédé le- vendredi sept juin mil neuf cent 
'quarante, à huit heures du matin, en l'audience des 
saisies-immobilières du Tribunal de Première Instance 
_de Lomé, séa~t en ladite Ville, Palais de Justice. à 
l'adjudication au plus offrant et dernier enchérisseur 
d'un 

(MMEUBLÉ URBAIN BATI 

sis à Lomé (Cercle de Lomé) quartier No lO, imma· 
triculé au Livre Foncier du Cercle de Lomé, sous le 
Numéro _535, V-olume Ill, Folio 134, consistant en un 

, _ terrain 'UTbain bâti, en forme de quadrilatère irrégulier, 
d'une superficie de Quatre ares et quatre·vingt six 
centiares, oo~frontant: au Nord, la rue de la Marne, ' 
à l'ESt, un terrain à Niamatedu, au Sud. la me du 
Chemin de Fer et à l'Ouest, un terrain à Toko. 

Cet imme<Uble a été saisi à la requête de la Société 
L. C. Limited, en liquidation volonmire, ayant son 
Siège Social -à MANCHESTER (Angleterre), agissant aux 
poursuites et diligences de Mr. Charilaos MOUZALAS," 
mandataire des liquidateurs pour le TOGO, ayant 'pOUf 
avocat-défenseur, _Me Raymond, VI ALE, en l'étude du
quel domicile est élu; 

Sur le sieur John K. BYLL-.ancien employé de com
merce. domicilié à, Lomé, en -vertu: 10 ) de la grosse 
duement en fonne exécutoire d'uri jùgenient rendu 
contradictpirement ,par le Tribunal de Première Ins
tance' de Lomé, le vingt-q~latre Mars mil neuf cent 
trente neuf, enregistré, -signifié par exploit de Mon
sieur RÉHART Adolphe, faisant fonctions d'HuissieÎ- à 
Lomé, en date du vingt-deux Août mil neuf cent 
trente neuf, enregistré, condamnant le sieur John K. 
B;LL.' au payement de la somme de TROIS CENT SOI. 
XANTE-ET-QUINZE LIVRES STERLiNG, ONZE SHILLlNGS et 

" 	 cruatre pence (f: 375.11.4), aux fraIs; dépens et intérêts 
' 	 - 2e) d'un certificat d'inscriptiOn d'une hypothèque 

conventionnelle prise sur ledit immeuble en date du 
neuf Octobre mil neuf cent trente q-uatre. et 3e} d'un 
commandement valant salsie-immobitière, du ministère 
de Mr. RÉHART Adolphe, faisant fonctions d'Huissier 
à Lomé. en date à Lomé dudix·huit Avril mil neuf 
cent quarante, visé le même jour par Mr. l'Adminis
trateur-Maire de Lomé et par M,onsieur le Conser
vateur de la Propriété Foncière; pour transcrrption, 
enregistré le dix-huit Avril 1940, Fo 94, No 22. 

L'adjudication aura lieu sur la Mise à prix de 
20.000 francs, fixée par la créancière poursuivante. 

rait et rédigé par i'Avocaf.t:MfelLSear soussigné:' 

R. VIALE. 
~~~~-~-------

Pour tous retlseignements, s'adresser à Me Raymond 
V 1 ALE, avo.çat~défenseur, à Lomé, et aU greffe du tribuual 
de première instance de LOmé, oh 'le. cahier des charges a été 
déposé. 

i 
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BILAN, AU 31 DÉCE~BRE 1'939 

ACT1F 

Caisse, & C. N. E. P.' 132.661.856,36 
Garantie dela Circulation 568.892.810,34 
Disponibilités 'à vue à l'Etranger 13.225.502,08 
Portefeuille ,1.161.880.500,47 

, AvancescoU:verte~ par des garanties spéciales 15.186.651,74 
Participations Financières 1.447.503,98 
Avances sans, intérêt au;x Colonies 10.000.000,00 
Avances contractuelle's .aux Colonies 49.649.939,89 
Comptes-courants & Dçbiteurs divers 73.824.449,97 
Immeubles . 17.494.707,93 
Comptes d'.o.rdre & divers 2.595.050,08 

Frs. 2.046.888.972,84 

PASS1F 


! 
Capital 50.000.000,00 

Fonds de prévoyance statutaire 17.500.000,00 
Réserves Réserve statutaire . 2.417.982,91 

.. Réserve 'supplémentaire 1 4.835.965,89 
. Provision pour remboursement de billets de banque adirés 55.000.000,00 

Billets au porteur. en circulation 1.363.480.825,00 
Effets à payer· 13.566.057,77 
Comptes-courànts & Créditeurs divers 361.058.172,74 
Trésoriers-Payeurs Coloniaux (leurs comptes-courants) 65.971.921,50 
Dividendes à payer 2.912.870,86 
Clients & correspondants (leurs compte d'encaissement) 31.610.580,57 
Effets en nantissement 26.591.408,50 

.Comptes d'ordre & Divers 43.896.251,44 
Réescompte du portefeuille' 3.065.678,45 
Profits & P~rtes Bénéfice net du semestre 4.981.257,21 

Frs : 2.046.888.972,84 

Le Censeur, Le Directeur de la Succursaie, 
BÉRARD BERNE 

IMPRIMERIE DE L'ÉCOLE PROFESSIONNELLE••M. c. LOMÉ TOGO 


